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L'Emir Abd-El-Krim affirme son 
amitié pour la France. — Le 
protocole de Genève, la Gran-
de-Bretagne et les Dominions. 
— Autour de la crise politique 
allemande : à la recherche des 
«démocrates». — Les dettes 
interalliées et les sacrifices de 
la France. Un émouvant dis-
cours de M. Marin. 
Les difficultés rencontrées par 

l'Espagne au Maroc ont éveillé en 
France des inquiétudes. 

On s'est demandé si Abd-El-Krim, 
grisé par ses succès, n'étendrait pas 
son hostilité à notre pays. 

Un de nos confrères, du Journal, 
M. Jacques Marsillac, est allé inter-
roger à ce sujet l'émir Abd-El-Krim. 

Des déclarations, très catégoriques, 
du chef marocain, nous retiendrons 
les passages suivants concernant son 
attitude à l'égard de la France : 

« Nous voulons le Riff et rien de 
plus, déclare Abd-El-Krim. Lpin 
d'être l'ennemi des Français, j'ai 
toujours manifesté, publiquement et 
dans le privé, mon désir absolu de 
m'entendre avec eux. A un moment 
où vous traversiez des circonstances 
difficiles, j'ai écrit aux chefs qui me 
sollicitaient de me mettre à leur tête 
et de marcher contre vous, pour leur 
signifier mon refus et leur conseil-
ler, leur ordonner même, de rester 
en paix. Cela, je l'ai fait dire, je l'ai 
écrit à maintes reprises à vos gou-
vernants. Je n'ai jamais reçu même 
une réponse de simple courtoisie. » 

Puis, sur une nouvelle question de 
notre confrère, Abd-El-Krim insiste : 

« Je vous répète que je considère 
la France comme la reine en quelque 
sorte de l'Islam. Je sais que, loin 
d'opprimer mes coreligionnaires, 
vous les aiderez. De même je 
souhaite, moi, qu'on laisse chez nous 
toute liberté aux chrétiens d'exer-
cer leur religion. Elles sont toutes 
bonnes d'ailleurs, ces religions, la 
vôtre pour vous, la nôtre pour nous. 
11 suffit pour s'entendre sur ce point-
là, comme sur tout le reste, d'y met-
tre de part et d'autre une sincère 
bonne volonté. » 

Nous ne pouvons que nous félici-
ter des bonnes dispositions à notre 
égard de l'émir Abd-El-Krim. 

Le gouvernement britannique se 
proposait de réunir à Londres, en 
mars prochain, une Conférence 
impériale spéciale, destinée à recher-
cher les bases d'un accord entre la 
Grande-Bretagne et les divers Domi-
nions britanniques quant à l'accueil 
à réserver au protocole de Genève. 

Cette conférence impériale n'aura 
pas lieu. 

Un communiqué officiel du Colo-
nial Office indique, en effet, cpte 
« les exigences parlementaires dans 
plusieurs Dominions rendent impos 
sible l'envoi de délégués autorisés à 
Londres. » 

Cette situation ne saurait 'sur-
prendre et la Conférence impériale 
semblait, par avance, condamnée à 
ne pas se réunir : non seulement 
plusieurs Premiers Ministres ne 
pouvaient songer à se rendre en 
Europe pour examiner la seule ques 
tion du protocole, mais encore 
plusieurs Dominions ne se sont pas 
fait faute de refuser toute adhésion 
au protocole. 

Dans ces conditions, le Cabinet de 
Londres n'a plus qu'à poursuivre 
avec les divers Dominions les con 
versations particulières engagées au 
sujet des problèmes soulevés par le 
protocole. 

Ces conversations donneront-elles 
un résultat satisfaisant ? 

Pour l'instant, le seul résultat 
tangible est l'ajournement à une 
date indéterminée de l'application du 
Protocole de Genève. 

En un sens même, l'existence de 
celui-ci est remise en question. 

Il est douteux, en effet, que les 
ratifications nécessaires à la mise en 
application du Protocole — ratifica-
tions de la majorité au moins des 
membres du Conseil et de dix meut 
bres de la Société — soient données 
à temps. 

Jusqu'ici seule la France a ratifié 
La Grande-Bretagne ajourne sa 

décision, suivie du Japon et de l'Ita-
lie. 

Au total, il apparaît de plus en 

plus probable que la prochaine As-
semblée de la Société des Nations 
devra reprendre à pied d'œuvre le 
problème de la sécurité. 

Le dénouement de la crise gouver-
nementale allemande par un minis-
tère de droite incite plus d'un esprit 
français à la réflexion. 

Evidemment, la déception est 
grande pour tous ceux qui croyaient 
à la « démocratie allemande ». 

Ils y croyaient peut-être un peu 
trop. 

Du moins, il convient de rendre 
justice à ceux d'entre eux qui, 
en toute loyauté, reconnaissent que 
les partis de gauche allemands ont 
déçu leurs espérances. 

Dans l'Ere Nouvelle, M. Victor 
Basch déclare : 

. « C'en est donc fait ! Après les 
élections du 7 décembre qui ont 
marqué un glissement certain de 
l'Allemagne vers les gauches, puis-
que celles-ci ont gagné deux millions 
et demi de voix et que le vainqueur 
incontesté de la lutte électorale a été 
le parti socialiste avec ses 123 man-
dats, après les élections de gauche 
c'est un ministère de droite qui ar-
rive au pouvoir. » 

Et M. Victor Basch de Grier au 
paradoxe. 

Eh bien, non ! Il y a pas de para-
doxe. La vérité est beaucoup plus 
simple : le Keich a un gouvernement 
de droite uniquement par la faute 
des éléments démocratiques. 

Le Quotidien écrit à ce sujet les 
lignes significatives suivantes : 

« Nous ne voulons, certes, pas 
douter de la sincérité des hommes 
qui ont entrepris de ramener le 
Reich dans les voies de la concilia-
tion, de l'entente et de la paix. 

« Mais ont doit reconnaître qu'ils 
n'y mettent ni l'esprit de sacrifice, 
ni la ferveur que l'on attendait 
d'eux. 

« On n'eût pas réussi à consti-
tuer, malgré la volonté clairement 
exprimée du pays, un gouvernement 
nationalo-monarchiste, si les partis 
démocratiques avaient montré plus 
d'union, plus d'habileté, plus d'éner-
gie. » 

Le Quotidien ajoute : 
« Dans un moment où il fallait 

recoudre, on élargit la déchirure. La 
responsabilité est grande de ceux qui 
déchirent, mais aussi de ceux qui 
laissent déchirer. » 

L'aveu est à retenir. 
On ne saurait, en effet, déclarer 

plus clairement que la « démocra-
tie » allemande ne tient encore 
qu'un rôle effacé, très effacé. 

Or, c'est là un fait dont il con-
vient de tenir compte dans nos rela-
tions avec l'Allemagne. 

Retenons un second aveu, dû ce-
lui-ci à M. Victor Basch. 

Victor Basch, dans sa déception, 
reconnaît que « pendant des années; 
la politique extérieure cki Vorwaerts 
socialiste ne se distinguait guère de 
celle des démocrates nationalistes du 
Berliner Tageblatt ». 

Faut-il s'étonner de cette attitude 
des socialistes allemands ? 

Le marxisme est d'inspiration 
franchement impérialiste. 

Et si les socialistes allemands sont 
socialistes en politique intérieure, ils 
sont avant tout et surtout allemands 
dès qu'intervient la politique exté 
rieur e. 

Cette attitude explique bien des 
choses ! 

À 
Au cours du débat qui se poursuit 

à la Chambre sur la politique étran-
gère, M. Louis Marin est intervenu 
mercredi, pour prononcer un discours, 
éloquent certes, mais encore utile. 

Il a eu ce bonheur d'inspiration de 
recueillir lui, orateur de l'opposition, 
les applaudissements de la Chambre 
entière, à la seule exception de 
l'extrême gauche, socialistes compris 

Le Président du Conseil a tenu à 
remercier sans réserve l'ancien mi 
nistre des régions libérées pour son 
plaidoyer. 

De fait, M. Louis Marin ne se pro-
posait qu'un but: plaider la cause 
de la France ; la plaider sans doute 
auprès de l'opinion française, mais 
la plaider aussi et surtout auprès de 
nos Alliés. 

Et son langage traduisait si bien 
le sentiment unanime, il exprimait 
si bien ce que chacun pènse en son 
for intérieur, que la Chambre, 
émue, a communié un moment dans 
la même émotion patriotique. 

Le discours de M. Louis Marin ne 
se résume pas : il veut être lu. 

Voici seulement la thèse dévelop-
pée avec une éloquence* prenante : 

Pour établir sérieusement l'état 
des dettes, il faut commencer par 
établir l'état des apports de chacun 
dans l'entreprise commune que fut 
la guerre soutenue contre les puis-
sances de proie. 

Or, qui oserait nier que l'apport 
de la France fut supérieur à celui de 
n'importe lequel de ses alliés ? 

Hélas ! le compte de nos morts et 
de nos invalides et le compte de nos 
ruines, que nous nous efforçons de-
puis cinq ans à relever par nos pro-
pres moyens, sont trop clairement 
établis pour qu'on puisse en contes-
ter l'exactitude. 

La vérité est que la France a donné 
le meilleur d'elle-même pour assurer 
le salut de tous et qu'il y aurait une 
véritable injustice à lui réclamer 
toutes les sommes qu'elle dut em-
prunter pour soutenir la lutte jus-
qu'à la victoire finale. 

Au total, la conscience morale uni-
verselle exige que le problème des 
dettes interalliés soit traité sur la 
base de la compensation des charges 
de guerre : c'est dans cette voie et 
dans celte voie seulement qu'on peut 
trouver une solution au problème, 
parce que, seule, elle s'inspire du 
droit et de l'équité. 

Puissent les paroles de M. Louis 
Marin, interprête si bien inspiré de 
la pensée française unanime, être 
entendues de nos alliés ! 

M. D. 

Le disanarat da l'Allemagne 
Le rédacteur diplomatique du 

« Daily Telegraph » écrit qu'au 
cours des derniers jours, les gouver-
nements alliés et plus spécialement 
celui de .Londres se sont prononcés 
en faveur de l'envoi d'une nouvelle 
note provisoire à l'Allemagne, pour 
répondre à la récente note de M. 
Stresemann. 

Selon ce rédacteur, les gouverne-
ments alliés espèrent de la sorte pou-
voir gagner du temps pour examiner 
plus à fond le rapport de la com-
mission de contrôle militaire et déci 
der dans quels termes la note finale 
sera rédigée. 
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En Allemagne 
Le Reichstag approuve la déclaration 

gouvernementale 
Au Reichstag, la motion approu 

vant la déclaration gouvernementale 
a été adoptée par 246 voix contre 
160. 

Il y a eu 39 abstentions. 
Comment se répartissent les votes 

Les socialistes et les communistes 
ont voté contre la motion approu-
vant la déclaration ministérielle. 

Quelques députés du centre ont 
également voté contre. 

Les démocrates et les ultranatio 
nalistes se sont abstenus. 

L'Allemagne et le relèvement 
de sa marine 

Les journaux allemands annon 
cent que le problème du crédit ma 
ritime vient d'être résolu avec une 
rapidité étonnante. Le gouvernement 
allemand mettrait à la disposition 
des armateurs une sdmnie de 50 mil 
lions de marks-or (220 millions de 
francs) prise sur le fonds d'Etat de 
secours aux chômeurs, afin d'ouvrir 
ainsi à l'armement tous les crédits 
nécessaires pour construire 400.000 
tonnes de navires. L'intérêt des som-
mes fournies par le gouvernement 
au cours de la construction ne serait 
que de 1 1/2 0/0. 

Cette décision doit permettre aux 
chantiers allemands de reprendre 
toute leur activité et leur assurer 
une supériorité incontestable sur 
leurs concurrents étrangers. 
Un pacte da garantie franco-allemand 

Le bruit circule dans certains mi-
lieux diplomatiques que le chancelier 
Luther aurait l'intention de proposer 
à la France un pacte de garantie mi 
litaire réciproque. 

On ne connaît aucun détail sur ce 
projet. 

Bappelons qu'une des premières 
mesures du cabinet Cuno fut égale 
ment de proposer à la France un tel 

pacte, mais qui ne garantissait pas 
l'intégrité des frontières germano-
polonaises. 

L'esprit d'agression de la politique 
allemande de 1924 

Le bloc réactionnaire, constitué 
par les populistes et les conserva-
teurs, a provoqué, mercredi, au 
Landtag de Prusse, des scènes tu-
multueuses, au cours desquelles le 
président du conseil Braun a été 
qualifié de traitre par un député de 
droite, ce qui n'empêcha pas le doc-
teur Braun de s'écrier : 

« La Prusse conservatrice a pous-
sé à la guerre avant 1914. Aujour-
d'hui encore, les nationalistes font 
de l'excitation guerrière. » 

M. Severing s'exprima dans le mê-
me sens. 

« Je condamne, dit-il, le traité de 
Versailles, mais je ne cesserait jamais 
de répéter que ia politique impéria-
le en 1914 a créé l'atmosphère qui a 
abouti à l'explosion de la guerre. » 

A ces mots, populistes et conserva-
teurs ont quitté la salle en proférant 
des invectives et des menaces à 
l'adresse du président du conseil 
contre lequel ils ont même fait mine 
de vouloir se jeter. 

. Encore un spandale financier 
La « Gazette de Voss » déclare 

savoir de source bien informée qu'un 
fonctionnaire d'Etat du Beich aurait 
accordé un crédit de 7 millions et 
demi de marks-or à la Société indus-
trielle Mannesmann, sans garantie 
suffisante. 

La « Gazette de Voss » attend la 
réponse des personnalités impliquées 
dans cette affaire et déclare : « Si 
vraiment l'affaire s'est passée comme 
on le dit, on peut se demander la 
quelle des deux : de l'affaire Barnat 
ou de l'affaire Mannesmann est la 
plus grave. » 

—— 

En Angleterre 
Au spectacle d'une féerie, un muet 

de la guerre retrouve la parole 
Un ancien combattant, devenu muet 

au cours de la guerre, à la suite de 
l'explosion d'un obus, a recouvré la 
parole dans de curieuses circons-
tances. Il s'était rendu au Grand-
Théâtre de Leeds pour assister à 
une des féeries qui se donnent tous 
les ans à l'époque de Noël et du nou 
vel An. A un certain moment, les 
vêtements de l'acteur principal de-
vaient prendre feu. Le muet, qui 
ignorait la chose, en fut tellement 
saisi, qu'il se mit à parler aux per 
sonnes qui se trouvaient à côté de 
lui. 

 <>%<> ~ 
En Amérique 

Contre les armements navals anglais 
D'après uns résolution proposée 

au Sénat par l'économiste M. Mac 
Kellar, il sera demandé au président 
Coolidge d'ordonner une enquête pour 
savoir si la Grande-Bretagne a violé 
le traité de désarmement en cons' 
truisant les cuir.-.ssés Rodney et Nel 
son. 

Brime Ferguson, gouverneur du Texas, 
imposa sans pitié les fumeurs 

Le Parlement du Texas s'est réuni 
le 20, pour prendre connaissance du 
message de Mine Ferguson, premiè-
re femme américaine élue gouver-
neur d'Etat. 

Entre autres recommandation|s, 
Mme Ferguson a proposé le vote d'u-
ne loi frappant les cigarettes d'un 
impôt dont le produit serait consa-
cré à l'instruction publique. 

 <>■$<> ~ 

En Russie 
Le sort de Trotsky 

Selon une dépêche de Moscou à 
1' « Ikstrabladet », la population 
ignore où est M. Trotsky. Personne 
ne le voit. Sa femme et son fils ont 
aussi disparu. Ses vieux parents ont 
été envoyés à Elisabetgrad. Son frère 
a été rappelé de la légation d'Helsing-
fors. Ses amis, le général Baltinski 
et le colonel Lebedef notamment ont 
été disgraciés. M. Frunze est le vé 
îitable commissaire du peuple à la 
guerre soviétique. Les paysans croient 
que M. Trotsky subit ce traitement 
parce qu'il voulait améliorer leur 
sort. 

Proclamation 
de la République en Albanie 

L'Assemblée nationale a proclamé 
à l'unanimité la République. Elle a 
décidé que ce jour sera considéré 
comme fête nationale. 

des souverains yougoslaves 
viendront e& Frauce 

Les souverains yougoslaves feront 
la visite, déjà annoncée, au Président 
de la Bépublique française vers le 
milieu du mois de mai. Cette visite 
officielle durera trois jours. Le cou-
ple royal visitera les régions dévas-
tées en compagnie du Président. 

-08SO-

Ao Maroc espagnol 
L,e Directoire annonce que la co-

lonne du général Saro a opéré entre 
Ben Mesaud et le littoral, aux confins 
de la zone internationale. Elle a ra-
massé les morts ennemis et a fait des 
prisonniers. 
Les croiseurs espagnols bombardent 

les «ndjeras 
Les croiseurs espagnols embossés 

dans le détroit de Gibraltar, entre 
Tarifa et la pointe de Malabata, ont 
bombardé le côte des Andjeras. 

Un soldat français tué 
Les journaux de Tanger protes-

tent contre les chutes répétées de 
bombes dans la zone internationale, 
par suite d'erreurs ou d'accidents. 

Des protestations officielles ont été" 
faites auprès du gouvernement espa-
gnol, qui a donné l'ordre de respec-
ter scrupuleusement la neutralité, 
un soldat français, gardien du phare 
de Malabata, a été tué par un obus. 

Cette mort a causé dans la ville 
une vive émotion. 

-<>%<>-
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Tiragss financiers 
Du 22 janvier 

Ville de Paris 1892 
Le numéro 371.374 gagne 100.000 

francs. 
Le numéro 543.122 gagne 50.000 

francs. 
Les deux numéros suivants ga-

gnent chacun 10.000 francs : 181.135 
et 277.066. 

Trente numéros sont remboursa-
bles chacun par 1.000 francs. 

1.253 numéros sont remboursables 
au pair. 

Communales 1912 
Le numéro 994.576 gagne 100.000 

francs. 
Le numéro 1.116.617 gagne 10.000 

francs. 
Douze numéros gagnent chacun 

1.000 francs. 
Cent numéros sont remboursés 

chacun par 500 francs. 

Chambre des Députés 
Séances du 22 janvier 1925 

MATIN 

La Chambre continue la discussion du bud-
get des affaires étrangères. M. Soulier sou-
tient le maintien de l'ambassade au Vatican 
et il parle en faveur des œuvres françaises 
en Turquie. 

M. Herriot dit que lorsqu'il est arrivé au 
pouvoir, la situation de ces œuvres était 
compromise. 

M. Oberldch parle du trouble de conscience 
que la politique du Gouvernement a provo-
qué en Alsace. M. Herriot dit que lorsqu'il a 
fait des déclarations libérales à l'Alsace, il 
a été l'objet d'injures abominables. Pour lui, 
il ne confond pas l'Alsace et la Lorraine avec 
les personnes qui représentent la lutte contre 
l'esprit des lois de la République. 

M. Oberldch répond que le Gouvernement 
actuel a profondément divisé l'Alsace. 
M. Weil dit que ce débat sur l'Alsace n'aurait 
pas dû venir à l'occasion du budget des affai 
res étrangères. 

M. Oberldch examine les résultats de la 
politique du Gouvernement en ce qui con-
cerne les relations franco-allemandes. Il re-
proche l'abandon de la Ruhr. M. Herriot pro-
teste et dit que l'Angleterre est hostile à la 
politique de la Ruhr. 

Som 
Le Président met aux voix une proposition 

tendant à l'affichage du discours de M. Louis 
Marin. Le quorum n'étant pas atteint, il fau-
dra procéder à un second tour de scrutin. 

La Chambre reprend la discussion du bud-
get des affaires étrangères. 

M. Oberldch proteste contre l'évacuation de 
la Ruhr. Les élections allemandes ont été la 
preuve que la politique de générosité du Gou-
vernement français n'avait pas été comprise 
par les Allemands, comme M. Herriot l'espé-rait. 

Il faut, dit-il, revenir à une politique de 
gages et de sanctions, et il réclame la démili-
tarisation de la rive gauche du Rhin. 

M. Pfleger demande à M. Herriot s'il 
approuve un adjoint au maire de Strasbourg 
qui a donné l'accolade à un démocrate alle-
mand qui avait dit qu'il fallait démilitariser 
1 Alsace en même temps .que la rive gauche 
du Rhin. 

M. Herriot proteste contre ces paroles ; U 
n'a jamais eu de responsabilité pour les actes 
et les paroles de citoyens étrangers qui vien-
nent en France. 

M. Oberkich conclut en reprochant au Gou-
vernement d'avoir mené une politique con-
traire aux intérêts de la nation. 

M. Briand prend la parole pour défendre 
le maintien de l'ambassade au Vatican. Il 
n'y a, dit-il, aucune impossibilité à notre 
représentation à Rome. Il dit qu'à Genève, il 
a eu des conversations avec les délégués de 
toutes les nations et que ceux-ci ont déclaré 
que leur intérêt et celui de la France étaient 
d'être représentés au Vatican. 

Le Vatican, dit M. Briand, représente una 
force morale considérable et il rappelle l'opi-
nion, à ce sujet, de tous les principaux hom-
mes politiques, même anticléricaux. Les hom-
mes de la Révolution eux-mêmes décidèrent 
d'avoir un représentant à Rome. 

La suite de la discussion est renvoyée au 
lendemain. 

llpjf ~ 
Rëparera-î-oa la galle ? 

Les protestations continuent con-
tre les poursuites intentées par le 
Gouvernement contre des journaux. 
Les Associations de la presse sont 
unanimes pour manifester leur éton-
nement, leur mécontentement au su-
jet de l'attitude à l'égard de la pres-
se, d'un Gouvernement qui se pro-
clame défenseur des libertés ! 

Hier, c'était le Syndicat de la pres-
se parisienne qui protestait. L'Asso-
ciation des journalistes républicains 
départementaux a fait, à son tour, 
entendre sa protestation. 

Aujourd'hui, c'est le Comité Géné-
rai des Associations de presse qui a 
adopté la motion suivante : 

« Le comité général des associations 
de la presse française, soucieux de la 
sauvegarde des droits et des libertés 
de la presse, regrette l'atteinte portée 
à la loi de 1881 par les poursuites ré-
cemment engagées contre un journal 
parisien. » 

Il est à souhaiter que le Gouverne-
ment comprenne la gaffe qu'il a 
commise et, qu'en toute sincérité, H 
reconnaisse son erreur. 

Mais les Associations de la pres-
se française ne demandent pas 
de... pitié ; elles ne demandent même 
pas que le Gouvernement fasse le 
geste d'Alphonse XIII, roi.d'E pngne, 
qui a retiré la plainte en diffamation 
qu'il avait portée, en vertu de la loi 
de 1881 sur la presse, contre le grand 
écrivain espagnol Blasco Ibanez, ré-
fugié sur le territoire français. 

Certains ont estimé que le geste du 
roi Alphonse XIII était chevaleres-
que ! Nous le croyons aussi. Mais 
nous sommes, davantage persuadé 
que s'il a retiré sa plainte, c'est par-
ce qu'il se doutait que l'opinion fran-
çaise n'aurait pas accueilli avec fa-
veur et sans une véhémente protes-
tation, une condamnation contre le 
grand écrivain espagnol. 

Au surplus, il a craint aussi que 
dans un prétoire de France, s'élève 
un réquisitoire ardent de la démocra-
tie française contre la dictature que 
subit le peuple espagnol. 

Mais puisque le geste d'Alphonse 
XIII est proclamé magnifique par les 
amis de la dictature espagnole, com-
ment le Gouvernement français qui, 
certainement, a la prétention de ne 
pas chausser les bottes de Primo de 
Bivera, n'aurait pas le même geste à 
l'égard d'un journaliste français ? 

Et comment, après le geste du roi 
d'Espagne, le Gouvernement si libé-
ral, si démocratique actuel, de M. 
Herriot, ne propose-t-il pas immédia-
tement aux Chambres d'abroger l'ar-
ticle stupide de la loi de 1881 sur la 
presse, qui permet à un souverain 
étranger de poursuivre en diffama-
tion, un journaliste, en France, qui 
lui aurait dit de dures vérités ? 

Ce n'est pas la même chose, ré-
pondront les familiers du Gouverne-
ment actuel. Et pourquoi ? 

Les protestations unanimes de la 
presse française ne seront pas enten 
dues ? Soit. Il vaut même mieux que 
le procès contre des journaux fran-
çais ait lieu pour permettre à l'opi-
nion publique de faire une compa-
raison entre les dictateurs espagnols 
et les libéraux du Gouvernement ac 
tuel ! 

Il est vrai, comme nous le disions 
récemment, qu'il est dur, pour le 
Gouvernement, de reconnaître, de 
réparer une gaffe, surtout quand tou-
te la presse française a signalé, sou-
ligné, stigmatisé cette gaffe ! 

LOUIS BONNET. 
-<>so-
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Conseil de Préfecture 
Par décret du Président de la Ré-

publique en date du 18 janvier 1925, 
M. Lescale. conseiller de préfecture 
du Lot, est désigné pour remplir, 
pendant l'année 1925, les fonctions 
de vice-président du Conseil de Pré-
fecture du Lot. 

Magistrature 
M. Sauvêtrc, juge suppléant à Fi-

geac, est nommé juge à Cosne. 
Nous adressons à M. Sauvêtre nos 

vives félicitations. 

P. T. T. 
Mlle Bétille, dame employée à Or-

léans, est nommée à Cahors. 
Mlle Castan, dame employée à 

Bourges, est nommée à Gourdon. 

Commissariat de police 
M. Vincentelli, l'excellent Commis-

saire de Cahors, est inscrit au tableau 
d'avancement pour la 3" classe. 

Nos félicitations. 

Ponts et Chaussées 
M. Sourdoire, ingénieur des tra-

vaux publics de l'Etat de 3e classe 
dans le Lot est élevé au grade d'ingé-
nieur de 2" classe. 

M. Fresquet, ingénieur de 4" classe 
dans le -Lot, est élevé à la 3" classe. 

M. Siau, ingénieur-adjoint de 2° 
classe dans le Lot est élevé à la 1" 
classe. 

M. Rouchayrole, ingénieur-adjoint 
de 3e classe, dans le Lot, est élevé à 
la 2" classe. 

M. Sournac, ingénieur-adjoint de 
4e classe dans le Lot, est élevé à la 
3e classe. 

Nos félicitations. 

-<>&<>-

II va partir !! 
Jeudi soir, au Concert donné par 

l'Orphéon de Cahors, concert dont 
on lira d'autre part le compte rendu 
d'un de nos distingués collabora-
teurs, parmi les chansons interpré-
tées, il y a eu celle du fameux bateau 
« l'Impassible » due à la verve de no-
tre ami Lagaspie et chantée à ravir 
par Mlle Francès. 

Puisque le souvenir du fameux 
bateau a été rappelé à la plus grande 
joie des auditeurs, qu'il nous soit 
permis d'indiquer que, contrairement 
à ce que peut-être l'on croyait, le fa-
meux bateau existe toujours, et qu'il 
n'a pas changé de base navale, qu'il 
est encore, depuis sa construction, 
dans le chenal de l'écluse de St-Geor-
ges. 

Mais nous profitons de l'occasion 
pour annoncer que, très prochaine-
ment, il va être renfloué et qu'il 
quittera le port de St-Georges pour 
une autre destination. 

Ce pauvre bateau méritait bien un 
sort plus digne que celui qui lui a 
été réservé ! 

Après avoir été équipé en pimpant 
navigateur, et avoir été le favori de 
toutes les autorités fluviales et bou-
levardières de Cahors, il fut dépouil 
lé de sa belle chaudière, de toute la 
machinerie, qui pouvaient faire de 
lui un trasantlantique, et relégué, so-
lidement amarré dans un chenal va-
seux. 

Comme nous l'avions annoncé, il 
trouva, cependant un armateur qui, 
après maintes discussions avec l'Ad-
ministration compétente, l'acheta. 

Mais si Fam'irauté n'avait rien pu 
faire de ce malheureux navire même 
équipé, que pouvait en faire l'acqué 
reur ? 

Aussi bien, celui-ci le reconnut 
bien vite et laissa ce pauvre « Impas-
sible » dormir sur le fond du chenal 
de l'écluse de St-Georges. 

Eh bien, il ne sera pas dit que ce 
malheureux ne connaîtra pas la 
gloire de naviguer. 

Ces jours derniers, il a trouvé un 
armateur, qui a déclaré nettement 
qu'avant peu l'« Impassible » vogue-
rait sur le fleuve i^ot. 

Pour 2.000 francs, l'opération de 
vente a été faite. 

Ainsi, ce vieux clou du matériel 
navigable du Lot, sera retapé et clas-
sé parmi les bateaux marchands de 
la région. 

C'est tout le bonheur que nous lui 
souhaitons : mais c'est surtout à son 
pilote et maître que nous souhaitons 
plus de succès que n'en ont eu, avec 
P« Impassible », les amiraux et pilo-
tes brevetés de la navigation du Lot. 

Les plus marris du départ de 
l'« Impassible » ce seront les pê-
cheurs à la ligne qui s'installaient 
sur lui, pour taquiner les goujons et 
les mules qui se trouvent dans les 
eaux du J^ot confondues à celles du 
Bartasec ! 

C'est égal ! Depuis 1915, ce pauvre 
« Impassible » est passé par bien 
des vicissitudes ; et s'il tut un outil 
sans valeur, il peut dire avec juste 
raison, que ce n'est pas de sa faute, 
mais bien de la faute de ses créa-
teurs ! Hélas ! 

LOUIS BONNET, 

-<>m<>~ 

Courses de Ckansat 
Le Comité de la Société des 

Steeple-Chases de France, a alloué à 
la Société des courses de Gramat, 
pour l'année 1925, une subvention de 
4.050 fr. plus 607 fr. 50 de primes 
aux éleveurs, soit au total 4.657 fr. 50. 

Le Comité a décidé que les alloca-
tions seraient données comme l'année 
dernière, sous forme de subventions 
en argent, que les Sociétés pourront 
utiliser à leur convenance et au 
mieux des intérêts dont elles ont la 
charge. 

Oosèpes É M. François Basse 
A Bordeaux 

La mort soudaine de M. François 
Besse, si elle a produit à Cahors et 
dans le Lot une douloureuse émo-
tion, a été tout aussi vivement dé-
plorée à Bordeaux. 

Au Palais, où M. Besse était juste-
ment estimé pour l'élévation de son 
caractère, son inflexible droiture et 
sa parfaite urbanité, sa fin prématu-
rée a provoqué d'unanimes regrets. 

Mardi, à l'audience de la première 
Chambre, le président, M. Grange de 
Bois-sel, a prononcé l'éloge de M. 
Besse. M. le bâtonnier de l'ordre des 
avocats s'est associé aux regrets 
exprimés et la séance a été levée en 
signe de deuil par M. le Président du 
Tribunal. 

' A l'audience de la quatrième 
Chambre, présidée par M. Simon, et 
à l'audience de la deuxième Charn-
us c, présidée par M. Garrigou, un 
hommage ému a été également rendu 
à ta mémoire de M. le Substitut Bes-
se-. M. de St-Marc, au nom de l'ordre 
des avocats, M. Fennaud, au nom de 
la Compagnie des avoués s'y sont as-
sociés. 

Mercredi matin, à 8 heures, le 
corps du regretté défunt a été trans-
porté dans un fourgon de l'Hôpital 
St-André, lieu du décès, au Palais de 
Justice et déposé dans la salle de 
l'assistance judiciaire. 

A 11 heures, les magistrats et les 
avocats du Palais en robe sont venus 
saluer et présenter leurs condoléan-
ces à la famille. 

Puis le cortège funèbre s'est dirigé 
vers la gare St-Jean, où M. Bara-
duc, Procureur de la République, a 
prononcé le discours suivant : 

Discours de M. Baraduc, 
Procureur de la République à Bordeaux 

Les paroles d'adieu, toujours si douloureu-
ses de la mort, résonnent au fond de nos 
cœurs d'une note plus douloureuse encore, 
lorsqu'il faut que nous'les adressions, non 
pas k celui qui, parvenu au terme d'une lon-
gue carrière ou aux limites normales de la 
vie, s'en va, après avoir accompli sa destinée 
et t'ait son œuvre, mais bien à celui qui, 
comme le collègue que nous pleurons, est, en 
pleine force, arraché à l'affection des siens 
par un coup aussi brutal qu'inattendu, alors 
qu'il pouvait espérer avoir encore devant lui 
de longues années de joies familiales et de 
satisfactions professionnelles. , . 

M: liesse, qui était né à Cahors, le G juin 
1838, n'était entré que depuis quelques an-
nées seulement dans la magistrature. Par 
toutes ses attaches familiales, par toutes ses 
libres, il tenait à ce pays du Quercy où s'était 
écoulée son enfance et où, pendant près de 
irente ans, il a exercé la profession d'avocat. 
Il a appartenu, en effet, au barreau de Cahors 
et il y a occupé une des premières places. 
Inscrit au stage le 21 janvier 1894, admis au 
tableau le 16 octobre 1897, il a, pendant 
vingt ans, fait partie du Conseil de l'Ordre 
dont il fut d'abord secrétaire. Il fut appelé 
au bâtonnat, une première fois, pendant les 
deux années judiciaires de 1908 à 1910, élu 
une seconde fois bâtonnier en juillet 1914, 
il remplit cette charge pendant toute la durée 
de la guerre jusqu'au 1" octobre 1919. 

Au cours de ces deux bâtonnats, il fut en 
même temps Président du Bureau d'Assis-
tance judiciaire et il a, dans l'une comme 
dans l'autre de ces fonctions, fait preuve des 
meilleures qualités de tact, de fermeté et de 
dévouement. Il était doué d'un réel talent de 
parole et ses plaidoiries se distinguaient par 
une langue souple, élégante et dénotaient une 
réelle culture littéraire et des connaissances 
générales étendues. Ces qualités oratoires de-
vaient s'affirmer à la barre de la Cour d'Assi-
ses où notre collègue eut, à plusieurs repri-
ses, l'occasion de porter élégamment la parole 
dans des affaires criminelles qui eurent, à 
l'époque, un certain retentissement. Ses plai-
doiries devant le Tribunal Civil témoignaient 
d'un esprit éclairé, consciencieux en môme 
temps que d'une grande expérience des affai-
res et d'une solide science juridique. 

Au cours de son second bâtonnat, celui de 
la guerre, M. Besse manifesta son activité 
patriotique en faisant des conférences pour 
les œuvres de guerre au profit des blessés et 
des mutilés et, comme Secrétaire général pour 
le département de l'Union des grandes asso-
ciations, en vue de la propagande française. 

C'est à la fin de la guerre qu'usé par tant 
de tâches, craignant peut-être de ne pouvoir 
continuer longtemps ses fonctions d'avocat, 
il demanda à entrer dans la magistrature. 
Nommé d'abord Procureur de la République 
à St-Julien, le 3 juillet 1920, il arrivait à Bor-
deaux en qualité de substitut, le 25 octobre 
1921. 

M. Besse mit au service des fonctions judi-
ciaires l'expérience qu'il avait acquise dans 
sa profession et cette maîtrise de la parole 
que donne seule une longue pratique de la 
barre. Pendant les quatre ans qu'il a passés 
au milieu de nous, il a fait preuve des plus 
sérieuses qualités d'homme et de magistrat. 
La droiture de sa conscience, son sentiment 
inné de la justice, ses connaissances juridi-
ques ne laissaient de repos à son esprit que 
lorsqu'il avait examiné une question sous 
tous ses aspects, longuement pesé les argu-
ments en sens contraire, entendu même les 
deux parties et il ne se décidait qu'après 
s'être assuré qu'il n'avait laissé dans l'ombre 
aucun des points de vue de la question. Ses 
rapports étaient des modèles d'exactitude et 
de science juridique. 

Il a) pendant deux années consécutives, 
brillamment occupé le siège du Ministère 
public à l'audience, du Tribunal correction-
nel. Ses réquisitoires d'une belle tenue, nour-
ris de faits et d'idées, prononcés d'une voix 
ferme, bien articulée et non sans fougue, 
n ont pas démenti la réputation d'orateur que 
s'était acquise l'ancien bâtonnier de Cahors. 

Adapté à ses nouvelles fonctions auxquelles 
il mettait tout son cœur, son rêve eut été de 
les continuer dans un parquet de Cour d'Assi-
ses où il aurait occupé avec maîtrise le siège 
du Ministère public. Une destinée cruelle ne 
lui a pas permis de le réaliser. 

Gravement atteint dans sa santé au cours 
de l'été dernier, il avait pu cependant, après 
un repos de quelques mois, reprendre son 
service et, malgré une sensation de fatigue 
qui s'est accusée à plusieurs reprises, rien 
ne pouvait laisser prévoir une fin aussi 
brusque. 

Avant-hier, notre collègue était au Par-
quet, à sa table de travail, rédigeant une 
note, lorsque le mal vint le surprendre et le 
terrasser, dans l'exercice même de ses fonc-
tions. La plume lui tomba des mains et les 
dernières lignes qu'il a écrites — ultime 
preuve de son extrême conscience profession-
nelle — portent la trace du trouble profond 
qui s'était déjà produit en lui. Il était frappé 
mortellement et, malgré les soins les plus 
compétents et les plus empressés, il a suc-
combe dans la nuit. 

Tous ceux que la vie judiciaire avaient mis 
en rapports avec notre collègue, peuvent 
témoigner de la courtoisie parfaite de ses re-
niions et de la droiture d'un caractère sans 

tache. Je crois être l'interprète de tous en 
disant quil n'avait au Palais que des sym-
pathies et qu'il n'y laisse que des regrets. 

Nous nous inclinons avec une douloureuse 
émotion devant son cercueil. 

Nous adressons l'expression de riotre plus 
douloureuse sympathie à Mme Besse, dont 
la vie est si cruellement brisée, à ses enfants, 
et particulièrement à ceux qui, retenus au 
loin, n'apprendront que dans quelques semai-
nes la perte qu'ils viennent de faire et, à leur 
retour, trouveront vide la place du père au 
foyer. 

Nous conserverons pieusement la mémoire 
du magistrat intègre, du collègue affectueux 
et dévoué, du parfait homme de bien qui 
vient de disparaître. 

La cérémonie funàbré à Cahors 
Les obsèques de M. François Besse 

ont été célébrées, vendredi matin, 
à Cahors. 

Un long cortège, comprenant tous 
les magistrats, tous les avocats et 
tous les avoués <'a notre ville, ainsi 
que de très nombreux amis de la 
famille a suivi le convoi funèbre qui 
s'est dirigé de la gare à la Cathé-
drale, où a eu lieu la cérémonie reli-
gieuse. 

Au cimetière, un suprême hom-
mage a été rendu au regretté dis-
paru. 

M. Belvèze, Procureur de la Bépu-
bliquc à Cahors, a retracé en ces ter-
mes la carrière du défunt : 

» Discours de M. Belvèze, 
Procureur de la République à Cahors 

C'est un pénible devoir pour le représen-
tant du Parquet de Cahors de venir ici ren-
dre un dernier et suprême hommage à la 
mémoire du distingué et S3'mpathique ma-
gistrat du Parquet de Bordeaux qu était 
M. François Besse, dont la mort si inatten-
due et si infiniment cruelle à sa veuve et a 
ses enfants éplorés, nous a tous ici proton-
dément consternés. 

Enfant de Cahors, M. Besse avait toujours 
aimé passionnément sa petite patrie. Dans 
sa jeunesse, dès qu'il eut terminé ses études 
de droit, il était revenu dans sa ville natale, 
au fover paternel, et il s'était destiné dès lors 
à la" carrière du Barreau. Après avoir 
accompli, d'octobre 1894 à octobre 1897, ses 
trois années de stage, il est resté inscrit au 
tableau de l'Ordre des avocats de Cahors pen-
dant 23 ans, jusqu'au moment de son entrée 
oans la magistrature. 

Par les qualités dé son esprit, la bonté et 
la loyauté de son caractère, la courtoisie et 
l'affabilité de ses manières, il s'était immé-
diatement acquis l'estime et la sympathie de 
tous. Doué d'un remarquable talent de parole, 
il se distinguait dans ses plaidoiries par un 
langage toujours correct et élégant, où se re-
trouvait constamment l'empreinte d'une 
culture littéraire affinée et de connaissances 
générales variées et étendues. Ces qualités et 
ces dons se sont affirmés maintes fois avec 
éclat à la barre de la Cour d'assises où 
M. Besse a plaidé à différentes reprises des 
causes difficiles et importantes dont quel-
ques-unes ont eu un grand retentissement. 

Profondément épris d'un idéal de justice 
et de bonté, nous l'avons toujours vu, dans 
la défense de ses clients, soutenir avec un 
noble enthousiasme les idées généreuses qu'il 
affectionnait. Nous savons avec quelle ardeur 
patriotique il s'est efforcé, aux heures som-
bres de la guerre, de réconforter par sa parole 
éloquente, en diverses conférences et réu-
nions, le courage de ses concitoyens et leur 
foi dans les destinées de la patrie. 

D'une liante conscience professionnelle, il 
se consacrait avec un dévouement absolu à 
la défense des intérêts qui lui étaient confiés. 
Aussi a-t-il été porté deux fois par l'estime 
et la confiance de ses confrères du Barreau 
de Cahors à la dignité de Bâtonnier de 
l'Ordre. Il a occupé cette fonction une pre-
mière fois de 1908 à 1910. Elu à nouveau 
bâtonnier en juillet 1914, il l'est resté pen-
dant toute la durée de la guerre. 

Depuis plusieurs années, M. Besse s'était 
montré désireux d'embrasser la carrière 
judiciaire. C'est ainsi qu'en 1920, il entra 
dans la magistrature comme Procureur de 
la République à St-Julien. Sa valeur et son 
talent y furent bientôt justement remarqués, 
et il ne tarda point à être appelé au poste de 
choix de substitut du Procureur de la Répu-
blique à Bordeaux. Dans ce grand Parquet 
où le labeur quotidien est considérable, 
M. Besse s'était rapidement acquis par ses 
mérites personnels, par le zèle et le tact avec 
lesquels il s'acquittait de ses délicates fonc-
tions, la légitime considération de tout le 
personnel judiciaire. 

C'est là que la mort implacable est venue 
brusquement le surprendre à son bureau de 
travail. M. Besse a été pendant ioute sa vie, 
dans la plus haute acception du mot, un 
homme de devoir. Pour une âme comme la 
sienne, il ne. peut y avoir un plus beau trépas 
que de tomber dans l'accomplissement même 
de son devoir. 

Puisse cette pensée, puissent l'estime et la 
sympathie dont M. François Besse était en-
touré, puissent les regrets unanimes qui 
l'accompagnent jusque dans la tombe, être 
un adoucissement à l'immense douleur de sa 
veuve, de ses enfants et de tous les siens. 

M. Tassart, bâtonnier de l'ordre 
des avocats, a dit avec émotion le 
dernier adieu au collègue de jadis : 

Discours de M. Tassart, 
Bâtonnier 

MESDAMES, MESSIEUUS, 
Au nom du barreau de Cahors, j'ai le 

devoir d'apporter l'hommage de nos cœurs à 
notre ancien confrère et ami, à notre ancien 
bâtonnier François Besse, qu'une mort bru-
tale vient d'arracher à son labeur et à l'affec-
tion des siens. 

Quelle douleur pour eux et quelle émotion 
nous avons tous ressentie lorsque la nouvelle 
soudaine et imprévue nous en est parvenue 
il y a deux jours ! 

Nous l'avions vu parmi nous, il y a peu 
de temps, plein de vie et de courage, et tout à 
1 heure il va reposer pour toujours sous cette 
terre cadurcieniie qui l'a vu naître, qu'il 
aimait par-dessus tout et qu'il n'avait que 
momentanément quittée. Comment ne pas 
rester confondus et consternés devant un 
pareil coup du sort ? 

Après de brillantes études au lycée Gam-
betta et à la Faculté de droit de Toulouse 
il était revenu à Cahors comme avocat et 
notre ordre l'inscrivait à son tableau le 
16 octobre 1897. 

François Besse était un fin lettré, il possé-
dait une vaste culture. Notre laugtie n'avait 
aucun secret pour lui. 11 en connaissait 
toutes les finesses et nulle profession ne 
devait mieux lui permettre de faire valoir 
son esprit sûr et délicat. 

Les premières plaidoiries furent pour lui 
de véritables succès et grâce à ses sûres 
connaissances juridiques et au soin scrupu-
leux qu il apporta toujours à la défense des 
intérêts qui lui étaient confiés, il eut bientôt 
parmi ses eonfrères un rôle des plus enviés. 

La Cour d'Assises surtout l'avait attiré dès 
la Première heure. Où pouvait-il mieux en 
effet donner toute la mesure de son éloquence 
et de son grand talent ? Il fallait voir avec 
quelle passion généreuse, avec quelle ardeur 
il défendait la liberté ou la vie des accusés 
qui s étaient confiés à lui. Il fallait voir 
comme il savait trouver les mots qui émeu-
vent et les arguments qui déconcertent et font 
chanceler 1 accusation. Que de verdicts de 
pitié et de justice il a su ainsi obtenir du 
jury par son argumentation tour à tour vive 
aceree ou émue, mais toujours empreinte dé 
la plus absolue loyauté ! 

Sa grande valeur, sa probité profession-
nelle lui avaient assuré l'estime de tous et 
ses confrères qui, à deux reprises, l'avaient 
élevé au bâtonnat, avaient le droit d'espérer 
qu il finirait parmi eux sa brillante carrière. 

Le sort en a voulu autrement. François 
Besse, fatigué par les servitudes souvent 
pénibles de notre profession et hanté aussi 
par l'incertitude du lendemain que laissait 
peser la guerre, sollicita son entrée dans la 
magistrature. 

Il y fut accueilli aussitôt. D'abord Procu-
reur à St-Julien, il fut nommé peu apTès 
Substitut à Bordeaux où il assumait bientôt 
la charge lourde et délicate des audiences 
correctionnelles. Elle était d'autant plus 
lourde que chez lui le Procureur se doublait 
de l'ancien avocat. Il avait côtoyé et sondé 
trop de misères morales, il avait compati à 
trop de souffrances, il avait trop souvent 
fait appel à la bonté et sollicité la pitié pour 
se dispenser d'examiner avec un soin scrupu-
leux tous les dossiers qui lui étaient soumis 
et sur lesquels il devait requérir. 

Il avait eu la grande joie de voir s'établir 

ses enfants selon ses souhaits. Son talent et 
sa grande conscience lui promettaient encore 
dans la magistrature, où ii était cependant 
entré très tard, un brillant avenir et il avait 
le droit d'espérer qu'un jour, il pourrait ici, 
au milieu des siens, goûter un repos bien 
gagné. 

Mais c'était compter sans le destin qui se 
joue de nous et de tous nos projets. Lundi, 
on le trouvait sans vie, dans son cabinet, au 
Palais de justice, penché sur un dossier à sa 
'able de travail. La mort impitoyable, qui 
fait, à son gré, sombrer tous nos .espoirs ou 
cesser nos souffrances, avait interrompu sa 
tâche. 

François Besse, cette tâche, jusqu'à la der-
nière heure, vous l'avez bien et consciencieu-
sement remplie. Soyez-en loué. Dans nos 
cœurs nous conserverons le souvenir du bon 
confrère que vous avez été. 

Au nom du barreau, en mou nom person-
nel, je vous adresse l'adieu le plus ému. Et 
à Mme Besse, à vos enfants que la douleur 
accable, à tous les vôtres, j'offre l'hommage 
de nos condoléances les plus attristées. 

Nous renouvelons à Mme François 
Besse, à ses enfants, à la famille, 
l'expression de notre douloureuse et 
bien vive sympathie. 

-<>«<>-

Concert de l'Orphéon 
Beprenant ses vieilles traditions, 

l'Orphéon avait composé pour sa soi-
rée de jeudi un programme qui avait 
attiré au Palais des Fêtes l'attluence 
des grands jours et dont le succès 
justifié a été des plus vifs. 

Appuyée sur qjes bases solides de 
ses anciens, vivifiée par ses nouveaux 
membres, animée par l'inlassable ar-
deur de son chef qui lui communique 
tout ce qu'il porte en lui de trans-
port musical, notre chorale a fourni 
une interprétation très vibrante, pré-
cise et sans défaillance de deux 
chœurs du répertoire. Des applaudis 
senients unanimes ont salué l'exécu-
tion de chaque morceau de même que 
celle de l'Ode de Victor Hugo « Ceux 
qui pieusement... » précédée d'un 
éloquent et poétique appel de M. 
Eùg. Grangié en faveur du monu-
ment aux morts clamé par M. Bobert 
Barreau. 

Entre temps, c'est une pléiade de 
chanteurs ou de diseurs, tous ama-
teurs mais capables de rendre des 
points à des professionnels, qui est 
venue varier à souhait le spectacle. 
M. Canac, ténor léger qui chante avec 
goût « Pensée d'Automne », de Mas-
senet, M. Couder c, comique hilarant 
qui certainement n'ignore pas Polin, 
M-, M. Baboulène, baryton-ténorisant, 
à la voix facile qui dit les stances de 
Laekmé, et une valse chantée, M. 
George, autre ténor agréable qui 
chante avec aisance l'air de la Pa-
reses, de Bip, la Sérénade du Boi 
d'Ys et quelques airs de l'Opérette : 
Ta Bouche, qui sera donnée prochai-
nement à Cahors ; Mlle Francez, joli 
tempérament de comédienne, qui dé 
taille agréablement la chanson et la 
charge 1' « Impassible » d'Armand La-
gaspie; Mlle B. Bessiguier qui dit avec 
line consciencieuse expression, une 
voix étoffée, souple et d'un joli moel 
leux « les Vieilles de noire pays », dont 
la poésie est de notre compatriote, 
Lafforgue de Gourdon (musique de 
Leyadé) et une romance de Junciè-
res, émaiilée de vocalises très origi-
nales ; c'est enfin les frères Barreau 
auxquels il convient de faire une place 
à part pour la reconnaissance qui 
leur est due de s'être dépensés tout 
au long du programme pour appor-
ter clique fois un large tribut de 
gaieté faite de jeunesse et de bonne 
humeur. Que ce soit la charge sur le 
Shiinmy, celle de M. Armand Lagas-
pie sur quelques s'portifs locaux, 
ou autre folie, c'est toujours de la 
gaieté et du meilleur aloi. Mais quelle 
charmante idée ils ont eu de remet-
tre à la scène la leçon de chant, bout' 
fonnerie musicale d'Offenbach ! Et 
ici le mot « musicale » n'est pas de 
trop. 

La Tarentelle alternant ou même 
se mariant avec la chanson paysanne 
normande, comme cela nous change 
du fox-trot, et autres one step. Bravo, 
jeunes gens ! Bravo, aussi, pour 
Offenbach... ! 

Une saynète enlevée avec AL 
d'Arnaudy, nouveau et bon protago-
niste, et tout le monde se retire satis-
fait. 

Nous n'aurions garde d'oublier 
l'Orchestre, son chef, G. Barreau et 
son copieux pupitre de flûtes. Ma 
dame Faletty, accompagnatrice dé-
vouée et brillante, Mlle B. Bessiguier, 
pianiste accomplie, non plus que la 
régie de la scène qui a parfaitement 
conduit la marche du spectacle, tous 
ceux enfin, qui ont eu l'idée de cette 
soirée et l'ont réalisée. 

Four le Monument aux Morts 
Pendant le Concert de l'Orphéon, 

une quête a été faite au profit du 
Monument aux Morts de Canors. 

Une somme de 355 francs a été 
recueillie. 

L'ATLANTIDE 
L'œuvre célèbre de Pierre Benoit va être 

présentée au Palais des Fêtes les mer-
credi 28 et jeudi z9 janvier (matinée et 
soirée). 

On se rappelle le succès obtenu dès son 
apparition pur l'œuvre de Pierre Benoit. 
Les polémiques véhémentes qu'elle a 
soulevées, le procès retentissant qu'elle a 
entraîné, ont mis au premier rang de 
l'actualité le jeune et brillant auteur. 

Antinéa, la reine voluptueuse et cruelle, 
dans le cadre éblouissant de son palais 
de marbre et d'or magnifique, les scènes 
tragiques de l'assassinat de Moi hange, 
l'effroyable marche vers les puits, la 
mort de Tanit Zerga atteignent aux 
sommets de l'émotion. 

Allez voir le subjugont roman de 
p. Benoit, allez éprouver la hantise du 
désert. 

Location ouverte. Retenez vos places à 
l'avance. Le film passera en entier à 
chaque séance. 

1 1—oso-

Société des Etudes du Lot 
La "Société des Etudes du Lot se 

réunira lundi 26 janvier dans le 
iocal ordinaire de ses séances. 

Les Cadets du Quercy 
Si vous voyez... des amateurs de 

gaieté loloisc dites-leur qu'il y aura 
le 1er février aux Sociétés Savantes, 
Matinée-Concert sensationnels réu-
nissant les meilleurs musiciens el 
d'excellents artistes qui seront l'ob-
jet d'applaudissements enthousiastes 
autant qu'unanimes. 

Ouverture des portes à 14 heures 
G. FRÉCHEVILLL, 

Président de la Commission des fêtes. 

Objets perdus 
M. Baymond Rodrigues, de Saint-

Pantaléon, a perdu un porte-mon-
naie contenant 144 francs ; M. An-
toine Picou, rue Wilson, a perdu un 
porte-feuille enfermant un permis 
de conduire et sa carte d'électeur ; 
M. Selves, employé à l'usine à gaz, a 
perdu une scie à métaux ; Mme Mail-
lebiau, rue de l'Abattoir, a perdu un 
sac à main contenant 70 fr., envi-
ron ; M. Fournie, ancien notaire, 2, 
rue des Thermes, a perdu un porte-
monnaie contenant un billet de ban-
que de 100 francs. 

Prière de rapporter ces objets au 
bureau de police. 

Pris de remords ! 
Nous avons relaté dans un précé-

dent numéro, que des vols s'élevant 
à la somme de 5.500 fr. environ, 
avaient été commis à Catus, dans 
l'immeuble Perboyre. 

L'enquête ouverte par la gendar-
merie et par des agents de la brigade 
mobile n'a donné aucun résultat. 

Toutefois, un voleur pris de re-
mords, a envoyé sous enveloppe à la 
gendarmerie, une somme de 1.100 fr. 
environ, indiquant qu'il restituait ce 
qui lui restait de l'argent volé. 

L'enquête continue. 

Recours tn grâce 
Un négociant de Figeac, qui avait 

été condamné a quatre mois et un 
jour de prison, avait fait présenter 
un recours en grâce par son avocat, 
M" de Valon. 

Par décret en date du 15 dernier, 
M. le président de la République a 
fait remise intégrale de cette peine. 

Chasse aux sangliers 
Voici les résultats qui tendent à 

démontrer que le nombre des solitai 
res et des laies est en décroissance : 

Il a été abattu dans le département: 
16 sangliers en 1917 ; en 1918 le ta-
bleau s'élève- à 212 ; en 1919 on 
compte 245 sangliers détruits ; 395 
en 1920 ; en 1921 on abat 807 san 
gliers ; en 1922 le chiffre de ces ani-
maux tués descend à 474 pour remoa 
1er à 1.096 en 1923. Pour l'année 
1924, on ne compte plus que 495 san-
gliers abattus. 

Ce dernier chiffré, s'il marque une 
amélioration, prouve qu'il n'est pas 
encore temps de désarmer. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 22 janvier 1925 

VOL 
La nommée Bousquet Pauline 

épouse Peyronnenc, 30 ans, ménagè-
re à Lalbenque, prévenue de vols 
d'objets mobiliers est condamnés à 
8 jours de prison. 

La même s'est rendue coupable du 
délit de mendicité. 

Pour ce délit, elle est condamnée 
à 8 jours de prison. 

COUPS ET BLESSURES 
Vandoorme Cyrille, 30 ans, do-

mestique de ferme à Albas, a porté 
des coups et fait des blessures au 
sieur Soulignac Antoine, de Cénac 
même commune d'Albas. 

Il est condamné à 8 jours de prison 
avec sursis et à 50 francs d'amende. 

UN JOLI MONSIEUR 
Un nommé David Adrien, 62 ans, 

maçon à Castelfranc, se trouvait jeu-
di, à Cahors, et dans un état complet 
d'ivresse, il aurait essayé d'abuser 
d'une fillette de 8 ans. 

Appréhendé par la police, il a été 
conduit à la permanence, et en cours 
de route, il a frappé d'un coup de 
poing l'agent Meyzen. 

Il est condamné à 8 jours de pri-
son avec sursis, à 50 francs d'amende 
et à 5 francs pour ivresse. 

CySÊrsdirsgas à Vsp»!«r 
Opérations probables au cours de la 

semaine du 24 au 3! janvier 1925. 
Répandage et cylindrage de matériaux 

sur les voies désignées ci-après : 
Chemin de grande communication n° 4, 

de 44 km. 600 à 45 km. (entre Mauroux 
et Ferrières). 

Chemin de grande communication n° 5, 
de 2 km. 600 à 3 km. 273 (à Mauroux). 

Chemin de grande communication n° 18, 
de 51 km. 900 à 52 km. 721 (entre Sl-Mar-
tin-le-Redon et Condat). 

Chemin de grande communication n" 18, 
de 6 km. à 7 km. 400 (entre Gourdon et 
l'Abbaye). 

Chemindegrandecommunicalion n°18fl, 
de 0 km. à 0 km. 600 (entre Gourdon et 
l'Abbaye). 

Chemin de grande communication n° 19, 
de 74 km. 200 â 74 km. 700 (à Flaugnac). 

Chemin de grande communication n° 19, 
de 76 km. 400 à 76 km. 000 et de 77km.6',0 
à 78 km. (entre Flaugnac et Castelnau). 

ETAT-CfVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 17 au 24 janvier 1925 

Naissances 
Miquel André, aux Tuileries. 
Baudis Jeanine, rue de la Banque, 4. 
Teulières Roger, rue St-Priest, 4. 

Publications de mariage 
Roche Pierre, boucher, place Galdemar et 

Darres Fernande, linotypiste, rue Clé-
ment-Marot, 4. 

Cazes Jean, rédacteur principal à la Di-
rection générale des Contributions 
Indirectes, à Paris, et Billières Juliette, 
bd Gambetta, 63. 

Décès 
Renias Louise, Vve Alazard, s. p., à 

Arbouys. 
Burckier Yves, 7 mois, rue Pt-Wilson. 
Fourasticr Julienne, 4 jours, impasse 

d'Auvergne. 
Ferai Marie-Rose, 82 ans, rue des Soubi-

rous, 2. 
Vaurez Marie, s. p., 71 ans, à Cavaniès. 
Cadillac Alfred, propriétaire, 49 ans, rue 

Pt-Wilson. 
Màrty Marie, s. p., 80 ans, rue Pt-Wilson. 
Chazarenc Jean, tailleur, 83 ans, rue 

Pt-Wilson. 
Bâtisse Jean, s. p., «3 ans, avenue de la 

Gare, 6. 
Alaux Eugénie, 66 ans, rue Donzelle, 36. 
Jovani Isiriaël, s. p., 71 ans, quai Cham-

poliion. 
Deschamps Gaston, 34 ans, rue St-Bar-

thelemv, 5. 
-<>«<>-

SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera as-
suré le dimanche 25 janvier 1925 
par la 
Pharmacie de la Croix-Rouge 

Laboratoire de la Phosphiode Garnal 
En face le Théâtre — CAHORS 

■OSSO-

A VENIR GADUBGIEN 
PROGRAMME DU DIMANCHE 

25 Janvier 
1. Légion d'honneur (p. r.), Colo-Ronnet. 
2. Fiançailles (valse), Wesly. 
3. Mam'zelle Nitouche, Hervé. 
4. Smarteuse (polka), Popy. 
5. Marche du Peuple, Avon, 

défiiéavec tambours et clairons. 
De 15 h. à 16 h., Allées Fén'elon 

Chronique des Théâtres 

BBB FÊTES 
SAMEDI 24 - DIMANCHE 25 

s. (Matinée et Soirée) 
Un Grand Film Français 

Rocambole (6 parties) 
L'œuvre la plus populaire de 

PONSO.N DU TERRAIL 
av.ee une pléiade de Vedettes connues 

Auber-t-Journai, plein air 
L'irascible épousa d'Ugène, comique 

(2" époque) Marguerite de Bourgogne 
ORCHESTRE 

EOYAL-OiKBMA 
SAMEDI 24 - DIMANCHE 25 

Dans es film, la plus grand succès delà 
Saison, vous pourrez constater que 
JACKIE COOGAN, amusant au possible 
dans les scènes comiques, est suprême-
ment émouvant dans les scènes pathéti-
ques qu'il joue en grand artiste. 

L'ORPHELIN DE PARIS 
5° épisode (3 parties) : Bas le masque 

Tu m'as fait peur ! comique (2 parties) 
Actualités 

fi HRONIQUE SP0RTKE 
AViëfON CAOURCIEN 

DIMANCHE 25 JANVIER 1925 

CHAMPIONNAT DD P. 0. au Stade Laeiea-Desprat 
Bordeaux (A. S. P. O) contre 

Cahors (A. S. P. O.i 
A la veille de la compétition qui va 

mettre aui prises nos camarades de la 
section A. S. P. O. de l'Aviron Cadurcien 
avec l'A. S. P. O. de Bordeaux, détentrice 
des championnats des années précéden-
tes, nous offrons nos encouragements au 
vaillant « onze » qui va représenter en 
somme les couleurs cadurciennes. 

Nous sommes certains que l'A. S. P. O. 
de Cahors fera l'impossible pour tenir 
tête à ses adversaires. 

Nous convions une fois de plus nos 
amis et les Cadurciens à apporter, par 
leur présence au stade, les encourage-
ments nombreux et mérités à la vaillante 
équipe de l'A. S. P. O. 

Coup d'envoi : 2 h. 30. 
Prix des places : tribunes, 2 fr. ; en-

trées, générales, 1 fr. 50. 

AMEUBLEMENTS 

OOUZERANM BERNÉS 
31, rue Nationale, CAHORS 

MEUBLES DE TOUS STYLES 
Chambres, Salles à manger, Glaces, 

Cabinet de travail et Petits meubles! 
Tapis, Sièges, Linoléum etCongoléum! 

Livraison par Auto-Camion 
dans toute la région 

ASSOCiATIOrpirl^iNELLE 
Ecole de Musique 

Cours Violon, Violoncelle 
Leçons Chant, Accomp' 

C" Française du Gramophone 
LUTHERIE D'ART 

J.-8., Mae & Jaaa NOUYRIT 
lô" prix du Conservatoire 

24, Bd Gambetta, CAHORS. ~ Télép. n" 85 

L 



N'OUBLIEZ PAS CECI II! 
Queles Sacs pour Dames: portefeuille, 

porte-monnaie, en cuir maroquin et cuir 
artistique sont SACRIFIÉS pour la récla-
ma de la MAISON. 

C'est pourquoi ils se vendent 40 O/o 
moins cher que partout ailleurs. 

POPOViTCK, Coiffeur pour Dames 
4, rue-Maréehal-Foch, CAHORS 

R 13* fr-1% fî'ï | C? g lICîï & 

Catus 
Conseil municipal. — Le Conseil muni-

cipal de Catus se réunira, dimanche, à 
14 h. 30, à l'effet d'examiner une deman-
de de concession d'éclairage électrique, 
adressée il y a deux mois environ au 
inaire de la commune, sur son invitation, 
par la voie de la presse, aux divers usi-
niers s'occupant d'éclairage électrique. 

Concours des P. T. T. — Dans le der-
nier concours d'admission aux Postes et 
Télégraphes, nous relevons avec plaisir le 
nom de Mlle Madeleine Mourgues, notre 
charmante compatriote. 

Nos plus sincères félicitations. 

Battue aux sangliers. — Les chas-
seurs Ganil, de Panelot, et Laporte, 
de Flory, ont tué, dimanche dernier, 
dans une battue organisée par la 
société « La St-Hubert Catussienne », 
un superbe sanglier du poids de 
80 kilos. 

Deux autres bêtes furent blessées, 
car ou retrouva des traces de sang 
sur un long parcours. 

Nos félicitations aux deux adroits 
chasseurs et à la société de chasse 
dont M. Boyer, de Salvezou, est le 
président actif et débrouillard. 

Pélacoy 
Probité. — M. Dablanc Alain, à Labras-

serie, commune de Pélacoy, a trouvé un 
portefeuille contenant une somme impor-
tante qu'il s'est empressé de remettre à 
son" propriétaire. 

Nos félicitations. 

CasteSfranc 
Concours des P. T. T. — Nous appre-

nons avec plaisir que Mlle Jeanne Gipou-
lou, la plus,jeune fille du sympathique 
industriel de Castelfranc, a été reçue avec 
le n" 367 au dernier concours des P. T. 
T., et nommée dans la région de Paris. 

Nos bien vives félicitations à la jeune 
lauréate et à ses parents. 

Démographie. —■ Pendant l'année 1924, 
il a été enregistré à Castelfranc : 4 ma-
riages, 7 naissances et 13 décès. 

C'est un bien triste bilan pour notre 
coquet et cher petit village. 

iisseménl le Fiâeac 

Marie-Louise-Yvonne-Reine; Laborie Gas-
ton-Isidore-Philippe et Anicet Berthe-
Marie-Louise. 

Décès : Magnaval Rosalie, Vve Rigal, 
72 ans ; Mkrmont Marie, Vve Vival, 81 
ans ; Borics Marie, Vve Lugan, 62 ans. 

Cajarc 
Nos puits à sec. — En ce moment 

presque tous les puits de Cajarc sont à 
sec et l'on se deznande comment on arri-
verait à combattre un incendie en ville 
en ce moment. 

La plupart de ces puits sont au moins 
foncés à 4 mètres au-dessous du niveau 
des eaux actuelles de la rivière et cepen-
dant ia nappe d'eau qui alimente nos 
puits est à sec. 

Ce phénomène s'explique par les boues 
de lavage des charbons des Cies houillè-
res du bassin de Decazeville, qui tapis-
sent le fond du lit d'une couche imper-
méable que seule peut enlever une forte 
crue. 

Le seul moyen pratique pour alimenter 
les pompes à incendie serait l'établisse-
ment d'une moto-pompe qui, par un 
tuyau, refoulerait l'eau jusque dans le 
bassin de la pompe de la mairie où elle 
serait puisée avec les seaux. 

Tout un quartier de la ville risque 
d'être détruit par un incendie. 

Nous espérons que le Conseil munici-
pal voudra bien se préoccuper de cette 
situation. 

Pharmacie ouverte. — C'est, la phar-
macie Meulet qui assurera le service 
après-demain, lundi 26 courant. 

Marcilhac 
Planteurs de tabac. — Le syndicat 

des planteurs de tabac, a tenu mer-
credi dernier 21 janvier une réunion 
à la préfecture du Lot à laquelle assis-
taient M. le Préfet du Lot, M. le Direc-
teur des tabacs, M. Larnaudie, con-
seiller général et M. Pradines, maire 
de Marcilhac, délégué du Syndicat. Il 
a été décidé que les expertises des 
tabacs qui avaient,lieu le lundi de 
chaque semaine auraient lieu, doré-
navant, le dimanche, avant midi. 

Il faut souligner que cette mesure 
permettra aux planteurs qui livraient 
le lundi et qui se trouvaient dans 
l'obligation de séjourner trois jours 
à Cahors, de rentrer chez eux le 
dimanche au soir. 

Béduer 
Nécrologie. — Le jeuneEmile Pezet, 

du moulin de Béduer, vient d'être 
brusquement enlevé à l'affection de 
ses parents. 

Les élèves, garçons et filles, des éco-
les de Béduer auquels s'était joint une 
foule nombreuse, ont accompagné 
leur petit ami au cimetière. 

A Mme et M. Fernand Pezet, à la 
grand-mère, Mme veuve Pezet, à tou-
te la famille nous adressons l'expres-
sion de nos condoléances attristées 
et bien sincères. 

Figeas 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal de Figeac s'est réuni le 21 janvier 
1925 à 20 h. 30 sous la présidence de M. 
le Docteur F. Pezet, maire. 

Le procès-verbal de la dernière séance 
est lu et adopté. 

Une offre de prix faite par les proprié-
taires riverains de la nouvelle voie de 
dégagement de la place Vival en vue de 
l'achat à'la ville d'une certaine surface 
de terrain disponible le long de leurs 
immeubles ayant été jugée insuffisante, le 
Conseil donne mandat à M. le maire et à 
M. Geny, conseiller municipal, de s'en-
tendre avec les propriétaires intéressés 
au mieux des intérêts de la ville. 

Dans le but de favoriser le développe-
ment du nouveau quartier de la ville qui 
est en train de se créer à la suite du lotis-
sement de Clermont et afin d'y encoura-
ger la construction de maisons d'habita-
tion, le Conseil décide que la canalisation 
actuelle pour la distribution de l'eau sera 
prolongée sur la route de Lissac jusqu'à 
la nouvelle voie (13 H), qui sera cons-
truite prochainement et qui reliera cette 
route à la route de Ceint-d'Eau. Une bor-
ne-fontaine sera installée à l'intersection 
des deux voies. 

A la suite de la demande de plusieurs 
propriétaires de l'avenue Victor-Delbos, 
la canalisation électrique sera prolongée 
sur cette voie. 

Le Conseil approuve les augmentations 
proposées par la Commission sur le 
chiffre des garanties pour les risques 
d'incendie en ce qui concerne, les bâti-
ments communaux et décide que les po-
lices d'assurances seront modifiées sui-
vant les indications données. 

Une subvention de 800 fr. pour l'année 
1925 est allouée au groupe sportif figea-
cois et des gratifications sont accordées 
aux employés communaux ainsi qu'une 
répartition aux employés d'octroi sur le 
produit des droits de stationnement en 
1924. 

Plusieurs demandes relatives à l'assis-
tance aux femmes en couches et à l'assis-
tance médicale gratuite reçoivent un avis 
favorable. 

Après avoir pris connaissance d'une 
délibération du Conseil municipal de 
Lunan concernant la construction d'un 
aqueduc par le Génie Rural à la limite 
des deux communes et d'un rapport à ce 
sujet de l'architecte municipal, le Conseil 
décide de prendre à la charge de la ville 
la moitié de la dépense qui sera au 
compte de l'association syndicale de Lu-
nan. 

Le Président met ensuite sous les yeux 
des conseillers le plan d'une maison que 
se propose de construire M. Malbec Joa-
chini sur un terrain acquis par lui dans 
le lotissement de Clermont à l'intersec-
tion de la route de Lissac et du chemin 
de la Parrine. Le projet est approuvé. 

Commissariat de police. — Sur le 
tableau d'avancement des commissaires 
de police, nous relevons avec plaisir le 
nom de M. Dumas, notre actif commis-
saire de police qui est présenté pour la 
2e classe. 

Nos félicitations. 
Dans la magistrature. — Dans le mou-

vement judiciaire qui vient de paraître 
au Journal Officiel, nous relevons avec 
plaisir le nom de M. Sauvêtre, juge sup-
pléant du ressort d'Agen, juge à Figeac, 
nommé à Cosne (Nièvre). 

Nos félicitations à ce sympathique et 
distingué magistrat pour cet avancement 
bien mérité. Son départ sera regretté de 
tous ceux qui ont été en relations avec 
lui. 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui, dimanche, le service sera assuré 
par la Pharmacie Brousse, rue Séguier. 

Etat civil du 16 au 23 janvier. — Nais-
sances : Domec Guy-Victor-Abel ; Stein-
bach Pauline-Louise ; Thomas Henri-
René. 

Mariages : Vitrac Bernard et Couybes 

St-Céré 
Fillette noyée. — Une enfant des 

époux GoUzy, métayers à la Vaute, 
près Saint-Céré, âgée de trois ans, 
trompant la surveillance de ses 
parents est tombée dans un puisard 
près duquel elle jouait. 

Sa mère s'étantmise à sa recherche 
a aperçu 1« corps de !e» pauvre petite 
flottant sur l'eau. Un docteur appelé 
en toute hâte ne put que constater le 
décès. 

Nos sincères condoléances aux 
parents désolés. 

Fooball rugby. — Dimanche der-
nier, l'U. S. dé Saint-Céré a battu 
l'équipe correspondante de PU. S. de 
Beaulieu par 51 points (15 essais, 
3 buts) à zéro. 

Saint-Céré possède une équipe ac-
tive, qui aurait pu aisément gagner 
les championnats de quatrième série. 
Puisqu'il est trop tard pour songer à 
cela, nous sommes toujours certain 
que le renom sportif de notre cité est 
entre de bonnes mains. 

Labastide-Niurot 
Dans les postes. — Nous apprenons 

avec plaisir que Miles* Marguerite 
Siviès et Cassan viennent d'être 
reçues à l'examen du concours de 
clame employée des postes et des 
télégraphes. Mlle Cassan exerce déjà 
depuis longtemps à notre bureau de 
poste où elle a su s'attirer la 
sympathie du public. 

Nous leur adressons nos bien 
sincères félicitations. 

L'éclairage électrique. — Labastide, à 
l'instar de beaucoup de localités plus 
importantes, va enfin être dotée de l'éclai-
rage électrique et de la force motrice 
mise au service dés industries locales. La 
commission provisoire chargée d'exami-
ner les divers devis, a droit aux félicita-
tions de la population pour la diligence 
avec laquelle, elle a choisi le projet le 
plus avantageux pour tous, parmi les 
quatre qui lui furent fournis. 

La maison Gilbert et Cie de Parie est 
donc concessionnaire et ce, sans bourse 
délier pour la commune. On ne pouvait 
espérer une solution aussi rapide et aussi 
économique. 

Le conseil municipal appelé à délibé-
rer, a accordé la concession quarante-
naire par 12 voix, sur douze votants. 

Les travaux préparatoires d'installa-
tion commenceront immédiatement après 
l'approbation préfectorale et trois mois 
après nous serons gratifiés de l'éclairage 
tant désiré. 

Nous reviendrons sur cette question en 
temps opportun. 

De la discussion, jaillit la lumière. 
La question des colis-postaux. — Du 

temps des courriers hippomobiles, nous 
recevions les colis-postaux avec une ré-
gularité parfaite. Louiset, le voiturier 
modèle, consciencieux et exact, livrait à 
domicile tous les paquets arrivant en 
gare de Gramat. 

Depuis que nous nous sommes moder-
nisés, et que les autobus desservent notre 
localité, à la perfection, nous sommes 
obligés de prier et supplier pour avoir le 
moindre colis, et après deux ou trois 
jours d'attente impatiente. Et puis, quand 
ce colis arrive au bureau des autobus à 
Labastide, on vous invite poliment, — 
quand on vous rencontre dans la rue, — 
à passer le prendre. Nous nous deman-
dons quand finira cette manière de faire 
si préjudiciable au commerce local. On 
semble, en agissant ainsi, nous faire re-
gretter le passé. 

Il paraît qu'il n'y a plus de correspon-
dant de chemin de fer. Pourquoi cela ? 
A quoi sert le progrès ? 

Un commerçant. 
Médaille Militaire. — MM. Alazard, 

chef de brigade, et Conquet, gendarme, 
viennent d'être décorés de la médaille 
militaire, pour leurs longs et loyaux ser-
vices. 

la surveillance de sa mère, s'engagea 
imprudemment sur la route, au lieu 
dit Métairie-Basse, au moment même 
où passait une camionnette conduite 
par M. Barrière fils, charcutier à Fu-
mel. 

Ce dernier n'eut pas le temps d'évi-
ter le malheureux bambin, qui fut 
violemment heurté par la roue du 
véhicule et expira presque aussitôt. 

ornière heure 
Chambre des Députés 

gique, 
Ils 

sont rentrés hier à Bruxelles, 
ont soumis au gouvernement 

les dernières propositions faites par 
les négociateurs allemands. 

Thémines 
Effondrement,. — Un affaissement 

soudain du sol, d'une profondeur de 
deux mètres, vient de se produire 
dans l'intérieur de la vieille tour 
située dans les dépendances des 
écoles. De ce fait, Mme Delpech, 
Pinstilutrice, a failli être victime d'un 
grave accident. Cette tour bâtie sur 
un rocher surplombant le ruisseau à 
peu de distance du gouffre, faisait 
partie des remparts du château 
seigneurial. Un affaissement sem-
blable, mais plus considérable, se 
produisit un peu plus loin, il y a 
quelques années, et provoqua la 
démolition complète d'une maison 
inhabitée depuis peu. Il est certain 
que cette partie basse de Thémines, 
avoisinant le gouffre, est constam-
ment menacée par l'action deseauxqui 
minent le sous-sol. Il serait prudent, 
pour certains propriétaires, de sur-
veiller attentivement les effets de ce 
travail souterrain. 

prmidissemeni de Gourdoa 
Gourdon 

Pupilles de l'école publique. — Demain, 
dimanche, aura lieu l'assemblée généra-
le des pupilles de l'école publique dans 
une des classes de l'école laïque des gar-
çons. 

Cette réunion se tiendra à 10 heures. 
Les pupilles, leurs parents et leurs 

maîtres et maîtresses ont le devoir d'y 
assister. 

Rugby. — Dimanche soir, à 14 heures 
30, l'équipe souillagaise rendra visite à 
celle de Gourdon et elles se rencontre-
ront sur le terrain de Notre-Dame des 
Neiges. 

Nous prions le public de vouloir bien 
y assister de plus en plus nombreux. 

Foire, — Notre prochaine foire, aura 
lieu le jeudi, 29 janvier prochain. 

Concert artistique. — Ainsi que nous 
le faisions prévoir dans notre dernier 
article, toutes les places ont été enlevées 
en deux jours de location. C'est un re-
cord ! 

La salle est vaste, mais elle est insuffi-
sante pour cette circonstance. 

La commisison le regrette vivement 
pour ceux qui n'auront pu trouver à se 
caser. Malheureusement il lui est impossi-
ble de faire mieux. 

Salvlae 
Succès. — Nous apprenons avec plaisir 

la nomination de Mlle Irène Vergnes, pe-
tite-fille de Figeac, l'estimé propriétaire 
de notre ville en qualité de dame em-
ployée des P. T. T., dans la région du 
Nord. 

Mlle Vergnes vient d'être reçue dans 
un excellent rang au dernier concours. 

A notre, compatriote nos bien sincères 
félicitations. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
peine la mort de Mme Marianne Maniè-
res, belle-mère de M. Conti', courtier en 
noix, à Salviac. 

En cette pénible circonstance, nous 
présentons aux familles Contié-Manières 
l'expression de nos bien sincères condo-
léances. 

Ségagnae 
Conseil municipal. — Le conseil mu-

nicipal s'est réuni dimanche, 18 janvier, 
en session extraordinaire. 

M. Nadal, adjoint, faisant fonction de 
maire, a présidé la séance. 

Le conseil, sur la proposition de son 
président, a désigné, M. Faurie, maire 
de Rampoux, comme commissaire enquê-
teur, chargé de recevoir les réclamations 
sur le projet de construction du chemin 
vicinal, n° 6, de Dégagnac à-Salviac par 
St-Avit. F 

Délégation est ensuite donnée à M. 
Rodes Paul, qui sera assisté de MM. De-
iord et Delrieu, conseillers, pour repré-
senter M. le maire à l'adjudication dudit 
chemin. 

Une demande de M. Castagnol adjudi-
cataire du port gratuit des dépêches dans 
ia commune, et relative au port des ap-
pels téléphoniques, est rejetée. 

Le conseil étudie ensuite l'importante 
question des droits de place. Après un 
examen approfondi de la question, le 
conseil décide de supprimer tous les 
droits perçus à ce titre ; seuls sont main-
tenus, les droits de pesage et de station-
nement des animaux. 

Par suite de cette décision, tous les di-
vers droits de place, que devaient payer 
les marchands forains, étalagistes, débal-
leurs et autres petits marchands ou mon-
treurs d'attractions, cesseront d'être per-
çus, à dater du 1" avril prochain. 

Bénéficient de la même franchise, tous 
ceux, qui, sur les petits marchés, ven-
dent: poules, oies, canards, gibiers, œufs, 
légumes, etc., etc. 

Hors séance. — Hors séance, huit con-
seilers : MM. Nadal, Brunet, Calmon, Del-
rieu, Méges, Rodes, Delord et Lamonta-
gne, ont adressé à M. Fabre, maire, qui a 
envoyé sa démission de maire à M, le 
Préfet, un ordre du jour de confiance. 

Au sujet de certaines craintes. — Nous 
croyons pouvoir rassurer ceux que la 
suppression des droits de place, qui est 
unanimement approuvée, laisse inquiets 
au sujet du matériel nécessaire aux fo-
rains. 

Le matériel existant n'appartenant pas 
à la commune, ces craintes paraissent jus-
tifiées. Mais nos renseignements nous 
permettent de dire qu'aucune crainte 
n'est à envisager à ce sujet, car, éventuel-
lement une personne qui dispose d'un 
matériel approprié, le mettrait, en cas 
d'abus, gratuitement à la disposition des 
intéressés. 

Réunion des Planteurs. — Vu le petit 
nombre des présents, la réunion des plan-
teurs de tabacs, syndiqués, a été renvoyée 
au dimanche, 1er mars. 

Séances du 23 janvier 1925 

MATIN 

La Chambre procède à un second 
tour de scrutin sur la demande d'affi-
chage du discours de M. Louis Marin. 
Par 290 voix contre 224, cette de-
mande est repoussée. 

La Chambre discute les interpella-
tions sur Ta crise des loyers et la 
construction tt'habitations à bon 
marché. . 

M. Payer dit flue la seule solution, 
c'est la construction d'immeubles, et 
pour cela, il faut faire appel à l'ini-
tiative privée et l'encourager. 

M. Godart dit qu'il étudiera avec 
attention ia question et un ordre du 
jour de confiance est voté par 400 
voix contre 26. 

SOIR 

M. Desjardins proteste contre les 
conditions dans lesquelles l'affichage 
du discours de M. Marin n'a pas été 
voté. M. Painlevé lui refuse le droit 
de rectification. Un tumulte éclate t 
la séance est suspendue. 

A la reprise de la séance, la Cham-
bre continue la discussion du budget 
des affaires étrangères. M. Herriot 
répond aux divers orateurs. Il dé-
clare et rappelle le discours qu'il pro-
nonça le 18 novembre 1920 contre la 
reprise des relations avec le Vatican. 
Il la combattra encore. Il dit que 
pendant la guerre, le pape observa 
une étrange neutralité , parce que le 
pape n'admet pas le droit des peu-
ples de disposer d'eux-mêmes. Il rap-
pelle que la Belgique catholique fut 
victime de la barbarie allemande et 
que le Pape, à ce moment-là, n'avait 
pas fait entendre la voix de la jus-
tice. 

M. Herriot déclare qu'en combat-
tant la reprise des relations avec le 
Vatican, il n'a aucune pensée hostile 
à la religion. Il parle des intérêts 
français en Orient • ce n'est pas le 
catholicisme qui protège les intérêts 
français en Orient, c'est la France. En 
Extrême-Orient, la nomination d'une 
délégation apostolique est contraire 
à notre protectorat. 

M. Herriot fait ensuite le procès des 
diverses encycliques contre la loi de 
séparation, contre les lois laïques. Il 
conclut en disant « qu'il faut choisir 
non pas seulement entre l'ambassade 
avec le Concordat et l'Eglise libre 
dans l'Etat libre, mais il faut choisir 
entre notre conception de l'Etat mo-
derne indépendant et l'ultra-monta 
nisme. Il ajoute : « La Papauté mo 
dernu a renoncé à l'idée ancienne de 
sa monarchie universelle, mais son 
dessein actuel est de se constituer en 
pouvoir d'arbitrage à l'intérieur des 
nations et même entre les nations 
Mais, en face de cette idée, il y a nos 
lois laïques qui disent que la nation 
est souveraine et que nul n'a le droit 
de se mettre au-dessus de ces lois, 

La suite de la discussion est ren-
voyée au lendemain. • 

'Les pourparlers 
saroat-ils poursuivis ? 

Le Conseil des ministres belges de 
lundi examinera les propositions alle-
mandes et décidera si les négocia-
tions doivent être ou non continuées. 

AUX ETATS-UNIS 
Pour le paiement des dettes ! 

De Washington. —- Le Neiv-York 
Herald écrit que Washington ne ca-
che pas sa sympathie envers les dé-
clarations du sénateur Borah, décla-
rations suivant lesquelles il est temps 
que la France comprenne qu'elle est 
endettée vis-à-vis des Etats-Unis et 
qu'il ne saurait être question d'en-
visager une annulation quelconque de 
sa dette. 

L'Administration approuverait 
es réclamations adressées à la France 

par le Sénateur Borah 

De Nevv-York. — On cable au 
Daily-Mail que l'Administration amé-
ricaine est enchantée du discours 
prononcé par M. Borah, qui met la 
France en demeure de dire si elle 
entend payer sa dette envers les 
Etats-Unis. 

L'Administration espère que l'Eu-
rope reconnaîtra que ce discours 
reflète les sentiments du peuple amé-
ricain, sentiments qui avaient du 
reste été déjà exprimés par le séna-
teur Reed, qui avait déclaré que les 
Etats-Unis ne feraient pas grâce d'un 
centime à l'Europe. 

Après la Grippe 
Comme après toute maladie les méde-

cins conseillent toujours de se fortifier 
pour remettre en état l'organisme affaibli. 
La meilleure façon consiste à acheter un 
flacon de Quintonine et à le verser dans 
un litre da vin de table. Instantanément 
on obtient un litre d'excellent vin forti-
fiant qui redonne l'appétit et qui rend 
rapidement la force et la santé. Le flacon, 
dose pour un litre devin : 3 fr. Pharmacie 
Orliac à Cahors. 

Eczémas s s: Dartres 
i Ulcères variqueux, Démangeaisons 
Croûtes, laiteuses, Maladies de la Peau j 

et AFFECTIONS du SANG 
Soukgementimmédiatetguêrisonpark 

DÉPURATIF LATAPSE 
_JPhci.e RAYMAt.Cornes.tTARM J 

Envoi fc-°5irop Pommade contre mandat W.T&Ph'-

^cpeE)ce Zfcuton)obiles 

BENJAMIN 
La voiture F». S r^UXE? équipe 

ment complet 8.900 fr 
Torpédo 4 places, demi 

confort 12.900 fr. 
Voiture de luxe, pneu a Confort » 

compteur kilométrique, montre, ri-
deaux de côté, tapis, IIOUSHP de ca-
pote 14.500 fr. 

Camionnette Normande, équipement 
compiei 12.500 fr. 

Petite voiture 2 places, en or ire de 
marche (5 Ch.) 5.500 fr. 

Agence Régionale : 

^aoul PMADIÊ 
18, Boulevard Gambetta, C A HORS 

REMERCIEMENTS 
Madame veuve François BESSE; Mada-

me et Monsieur John O'DONOVAN, Ingé-
nieur et leurs enfants; Madame et Mon-
sieur Jean BESSE, étudiant en Droit; 
Madame veuve François DULAC, née 
BESSE; Madame et Monsieur Victor 
BESSE, trésorier honoraire de la Caisse 
d'Epargne; 

Madame et Monsieur J. CAPELLE, an-
cien négociant; Madame et Monsieur 
Eugène ALBEHT, négociant; 

Madame et Monsieur Pierre BESSE, 
avocat à la Cour; Madame et Monsieur 
Louis BESSE, trésorier de la Caissed'Epar-
gne et leurs enfants; Madame et le Doc-
teur Maurice BESSE et leurs enfants; 

Monsieur le Docteur Georges ALBERT 
et sa fille et tous les autres parentset alliés 
remercient bien sincèrement toutes les per-
sonnes qui leur ont donné des marques de 
sympathie ainsi que celles qui ont bien 
voulu assister aux obsèques de 

Monsieur François BESSE 
Substitut dît Procureur de la République 

à Bordeaux 
Ancien bâtonnier de l'Ordre des Avocats 

PATISSERIE SUISSE 
Ancienne Maison LUTZY-GUILLORÉ-ALADEL 

M. SALABEHT Sr 
rue Maréchal-Foch, CAHORS 

M. SALABERT, ancien pâtissier à 
Puy-l'Evêque et à Gramat, a l'honneur 
d'informer les nombreux clients de la Mai-
son qu'il continue a exploiter le fonds de 
PATISSERIE SUISSE do M. A LABEL et 
qu'il s'efforcera de conserver la bonne 
renommée de la Maison en confectionnant 
une pâtisserie exquise avec des produits 
de premier ordre. 

Spécialité de coques de Gramat 
Truffes et petits Rocamadour 

AU CHIL 
m msuysment révolutionnaire 

à Santiago 
De Santiago. — De jeunes officiers 

se sont emparés du Palais Moneda, 
résidence des Présidents à Santiago, 
sans effusion de sang. 

Le nouveau gouvernement 
Un Comité révolutionnaire a été 

constitué. 
Il aurait fait prisonnier le Premier 

Ministre, M. Altamirano. 
Un message de la junte rappelle-

rait l'ancien président Alessandri. 
Le général Datncill a pris la pré-

sidence du Conseil en remplacement 
de M. Altamirano. 

Le Comité Révolutionnaire a "fermé 
les bureaux du journal le Diaro FHiis-
trado. 

A LA CROIX DE MALTE 
M06 Coadero fils 

EBÉNISTE-SCULPTEUR 

6, Plaoe St-James — CAHORS 
Sculpture — Gravures 

Garniture et ratinage de Fauteuils 
Fabrique de Sommiers 

Spécialité de réparations de Meubles 
anciens et modernes 

Fabrication de Fauteuils bergères, Chaises 
et Stalles 

Reproduction d'après modèle 

ACHAT ET VENTE D'ANTIQUITÉS 

Etude de M* AUBERTIN 
NOTA1KE 

A, Ivouer 

SASIH au fond du Boulevard 
J\. Vendre 

Mm à Tétai de neuf 
Uni CINE 38 Barriques en bon état 

Un 

S'adresser: Me AUBERTIN, notaire 
117, Bd GAMBETTA 

Cherche PROPR. yi^htiMe 
plaine, situation agréable, Bâtiments bien, 
toutes cultures, Vignes et Prés appréciés 

^ vingtaine d'hec-
J tares, préférable 

plaine, situation agréable, Bâtiments bien, 
toutes cultures, Vignes et Prés appréciés 
et bonne Maison Maître. 

Adresser r BONOTïO, 5, pi. Bayarû, TOULOUSE 

©If DEMANDE 

A l'Usine d'Angély 

TQIPmTIIÇirÇ rondes et rectilignes tou-
I MliU I LUOLO tes jauges. Laines, colons, 
fils, prix de gros. Cat." Echant. Apprent. 
Grat. S'adr. LA LABORIEUSE, 35, Cours 
Pasteur, BORDEAUX. 

B IT! irlflIQP donna lecrot pour guériri Pipi M Ht#t 
CLIUlLUOl. H«m*rT»MM.Maison Néra.i N>»f<s-

CHARCUTERIE LARNAUDIE 
10, rue Blanqui 

BAISSE DE PRIX SUR LE PORC 
Gras pour /ondaison, la livre 3 fr. 7B 
Saucisse de ménage, id. 5 fr. 
Graisse pur porc, id. 4 fr. 50 

Salle <cl«3 V«3IXte> 
CAHORS, 62, rue Emile-Zola 

ACHAT ET VENTE 

De MEUBLES et BIBELOTS Anciens 
ON DElâNDE 

*po ni* le 1S Février 

âu Château du GâRïUOL, près toile 
Un lénags sérieux et actif 
Le MARI devra s'occuper du jardin 

et tous services extérieurs 
La FEMME de la cuisine 

et du service intérieur 
S'adresser : L. MICHELET 

H, Bi Gambetta, CAHORS 

qui transmettra 

'HUOFHHJ I M lin 
Médication todotcmnlqud phospftatte 

«empîîtoa l'Kuils de Fols de Horoa 

Prix (Sa Fiiesii ; 10 francs ( 
V® SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 

Sfe vents dans toutes 1er. PharmaotM 

ï,.e oalme règne 

CHEZ NOS VOISINS 
F U M EL 

Enfant tué par une auto 
Mercredi soir, vers 18 heures, an 

jeune enfant de trois ans et demi, 
d'origine espagnole, qui avait trompé 

Jusqu'ici le calme règne dans la 
ville de Santiago et dans tout le 
Chili. 

Toutefois on ignore si toute l'armée 
ohéira aux ordres du Comité Révo-
tionnaire. 

in négociations économiques 
girmaiis^eiges 

£03 délégués belges 
rentrent à Bruxelles 

De Bruxelles. — Les délégués bel-
ges qui étaient depuis quelques 
semaines à Berlin, où ils prenaient 
part à des négociations en vue de la 
conclusion d'un modus-vivendi com-
mercial entre l'Allemagne et la Bel-

t,o. & HP.'Ren-atalt 
4 PLACES, Frein sur les 4 roues 

Tous ceux qui désirent acheter une Automobile sont 
invités à l'essayer. 

Ils seront surpris de son rendement qui égale certaines 
10 HP. 

Elle est économique, l'impôt minime, le confortable 
parfait, son prix très intéressant : 16.500prise à l'Usine. 

L'Agent se rendra sur place sur simple invitation pour 
les essais et sans engagements. 

Âl&tOS, 49, Bd Gambetta, CAHORS 
LIVRAISON RAPIDE 



Garanti 
sans suif 

Prix: 2fr. 25 

lardez ce teint de jeune fille qui 
donne tant de charme ; prolongez 
votre vie de jolie femme. Vous y par-
viendrez tout simplement en substituant 
aux savons de toilette ordinaires le Savon 
Palmolive garanti sans suif. 
Il est fait avec des produits qui adoucis-
sent réellement îa peau : les huiles de 
Palme et d'Olive pures, combinées et 
saponifiées de façon exclusive. Chaque 
soir faites votre toilette à fond au Savon 
Palmolive, massez légèrement votre vi-
sage avec sa mousse crémeuse, rincez 
ensuite à l'eau fraîche et séchez sans frot-
ter. C'est le moyen réellement efficace 
d'augmenter l'éclat de votre teint et la 
beauté de votre épiderme : essayez.... 

SAVON PALMOLIVE 
ïbteieaUon Trjariqaise, 

GRANDE TRANSFORMATION 

de la Maison GHABEBf 
Tailleur sur Mesure et Confection 

67, îîoiî Icvf s 3-tî GS<aiiMit»ettîE». 
(En face l'Hôtei des Ambassadeurs) 

A l'occasion de sa transformation LA MAISON met en vente 

M STOCK M COMPLETS à des prix défiant toi te eoneurie&Ge 
Tous ces Articles sont garantis de première qualité 

Spécialité de Vêtements de Travail noirs garantis indestructibles 
RAYON DE" CHEMISERIE, FAUX-COLS & CRAVATES 

Imperméables « LA LORRAINE » garantis sur facture 
LA MAISON EST OUVERTE DIMANCHES ET JOURS DE FÊTES toute la journée 

ETUDES 

DE 

Maître TAEAYEE 
NOTAIRE A FIGEAC (LOT) 

et de 
Maître G. FONT ANGES 

Docteur en Droit 
AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 

VITE DE MEUBLE 
Il sera procédé le dimanche pre-

mier février mil neuf cent vingt-
oinq à deux heures du soir, par 
le ministère de Maître TARAYRE, 
notaire à Figeac, commis à cet effet, 
à la vente aux enchères publiques de 
meubles, linges et objets mobiliers 
dépendant de la succession bénéfi-
ciaire de la dame Maria PIPI, en son 

vivant, sans profession, veuve de 
Monsieur Michel FALRET, demeu-
rant à Figeac. 

Les objets à vendre consistent 
notamment, en : lits garnis, armoi-
res, chaises, buffet, ustensiles de 
cuisine, vaisselle, linge, etc.. 

Cette vente aura lieu dans la mai-
son où se trouvent les dits objets, 
sise à Figeac, rue du Puits Sainte-
Marie, et en exécution d'une ordon-
nance de Monsieur le Président du 
Tribunal civil de Figeac en date du 
vingt-deux janvier mil neuf cent 
vingt-cinq, enregistrée.. 

Elle sera faite au plus offrant et 
dernier enchérisseur, au comptant, 
sous peine de folle enchère et il sera 
perçu 10 pour cent en sus du prix 
pour frais de vente. 

Pour extrait conforme : 
FONTANGES, avoué. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à Maître TARAYRE, notaire à 
Figeac, et à Maître FONT ANGES, 
avoué a Figeac. 
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LA Cil! 
Adapté de l'Anglais 

PAR 

E. Pierre LUOUET 

CHAPITRE V 
DEVANT L'INSPECTEUR 

— Je pense tout comme vous. Le 
colonel Maimvaring est exécuteur 
testamentaire d'un petit héritage 
que j'ai fait dans cette ville, et j'ai 
dû, à plusieurs reprises, aller le 
trouver pour régler mes affaires. 
C'est un vieil ami de ma famille, et 
quand je vais à Peterborough, c'est 
chez lui que je descends. Le hasard 
fait que j'ai été son hôte du vingt 
juin au soir jusqu'au vingt-quatre 
au soir. Il m'était donc matérielle-
ment impossible de me trouver dans 
la boutique de Stretton Le vingt-trois. 
Un télégramme au colonel Mainwa-
ring vous permettra de contrôler ia 
véracité de mes assertions. Venons 
maintenant à la canne à la pomme 
d'ivoire. Cette canne est entrée en 
ma possession d'assez curieuse ma-
nière. Je l'ai trouvée, il y a trois se-
maines, en fouillant dàns une ar-
moire de la bibliothèque de Mr. Parle, 
où je cherchais une carte du Canada 
que celui-ci désirait consulter. Elle 
était cachée derrière une pile de li-

vres qui n'avaient pas été dérangés 
depuis longtemps. M. Park déclara 
ne l'avoir jamais vue, non plus que 
Mme Buckle.y à qui nous montrâmes 
l'objet. Mr. Park m'invita à garder 
cette canne jusqu'à ce qu'on vînt la 
réclamer, et je m'en suis servi à l'oc-
casion, mais pas souvent. Mrs Buck-
ley pourra vous confirmer le fait. 
Vous voyez donc que la canne en 
question était entre mes mains, une 
semaine au moins avant le jour où 
.Stretton prétend me l'avoir vendue. 
Ma propriétaire a affirmé à Mr. 
Voakes que je ne l'avais pas prise 
avec moi depuis une semaine. Quand 
vous aurez vérifié ces assertions, il 
vous sera, je crois, difficile de trou-
ver des motifs suffisants pour con 
tinuer à me détenir. 

L'Inspecteur Mathison ne répon-
dit rien, mais friffonna rapidement 
un télégramme qu'il tendit à Voakes. 

— Allez voir ce que cette femme 
de charge peut avoir à dire, relati-
vement à la découverte de la canne, 
ordonna-t-il brusquement, et sur vo-
tre chemin, déposez ce télégramme. 
Pendant ce temps, Mr. Wilkinson 
vous attendra ici. Vous pouvez vous 
retirer, conclut-il, en s'adresssant à 
Stretton qui, sans demander son 
reste, disparut aussitôt. 

Ce fut une attente interminable. 
L'atmosphère de ces lieux, officiels 
me semblait particulièrement oppres-
sive. Je croyais rêver en me voyant 
dans ce bureau à l'ameublement sé 
vère, assis en face de l'Inspecteur 

DITÉ 
ÎMENTS, D 

VAINCUS 
É D'OU 

sans opérations 
sans drogues. 

PAR LA 
MÉTHODE 

spécialiste en 
prothèse auriculaire. 

95, rue des Boulets — Paris (XIe) 
Par l'application de cette remarquable méthode, des milliers de sourds ont retrouvé 

la joie d'entendre et les succès remportés par Wl. HARRYS ont consacré la valeur de 
sa méthode. 

Enfin j'enlendi normalement et mes bourdonnements ont disparu ! Telle est 
l'affirmation de nombreux s sourds » ayant eu recours à la méthode Harrys. 

Affléfl PIS iftlNi'f6^ seront attribués à une œuvre de charité si 
ViVVW • Jt»*&tBrfe \J)t$è ces témoignages ne sont pas authentiques. 

Monsieur Harrys, 
Je suis heureux de vous annoncer que par 

l'application de votre méthode, je suis com-
plètement guéri de ma surdité. Je vous 
remercie. 

RAGAIN Hippolyte, 
à Goux, par Dole (Jura). 

Monsieur Harrys, 
Après deux mois d'application de votre 

méthode, je suis complètement guéri de ma 
surdHé qui datait de 15 ans. 

BAUDIN, 
Pont des Trois Sautais, 

Aix-en-Provence (B.-d.-R.). 
Devant des résultats aussi probants 

Monsieur Harrys, 
Mon iils Claude était très sourd, or, grâce 

à l'application de votre méthode, il entend 
maintenant normalement de l'oreille droite. 
Je vous autorise à publier ma lettre. 

MAUDAMEZ Aristide, 
à Foulenay (Jura). 

Monsieur Harrys, 
Atteinte de surdité complète, je certifie 

que,grâce à votre méthode,j'entends à pré-
sent distinctement et normalement. Je vous 
en remercie. 

Mme MARTIN, 
à Sl-Geoire-en-Valdaine (Isère), 

n'hésitez pas à profiter du passage de 
M. HARRYS pour lui rendre visite de 9 h. à 5 h. dans les villes ci-dessous, où il 
fera gratuitement la démonstration de sa méthode. 

Monlcuq, mardi 3, hôtel de France. 
Puy-lTîvêque, mercredi 4, hôtel Veuve Cure. 
Payrac, jeudi 5, hôtel de la Paix. 
St-fcéré, vendredi 6, hôtel des Voyageurs. 

Luzech, lundi 26 janvier, hôtel Beau-Rivage. 
I.albenque, mardi 2.7, hôtel du Lion d'Or. 
Martel, mercredi 28, hôtel du Lion d'Or, 
flourdon, jeudi 29, hôtel de l'Ecu de France. 
Souillac, vendredi 30, Grand Hôtel Moderne. 
Cahors, samedi 31, hôtel des Ambassadeurs. 
Limogne, dimanche 1" février, hôtel de la Poste. 
I.abastide-Murat, lundi 2, hôtel de la Boule d'Or. 

Figeac, samedi 7, hôtel Moderne des Voyageurs. 
Lacapelle-Marival, dimanche 8, hôtel Vanei. 
Gramat, lundi 9, hôtel de Bordeaux. 
Cajarc, mardi 10, hôtel des Voyageurs. 

Môle! des Ventes 
4, rue Blanqui, à CAHORS 

OCCASIONS 
Rappeiez-vous qu'à I' « Hôtel des 

Ventes », 4, rue Blanqui à CAHORS, 
il y a toujours un choix de meubles 
d'occasions et d'objets divers en très 
bon état. On achète et l'on fait aussi 
l'échange de meubles. 

Actuellement à vendre : Grand 
Portail à deux ouvrants avec grille. 
— Tables de marbres pour café. — 
Choix de rouets anciens, etc. 

«s î 

LA NATURE 
La France possède actuellement 

deux autodromes, celui de Miramas 
et celui de Linas, le dernier cons-
truit, qui par sa situation aux portes 
de Paris, son site remarquable, ses 
dimensions et le soin de sa construc-
tion deviendra le champ clos de tou-
tes les grandes courses futures. De 
multiples photographies, un texte 
clair, montrent aux lecteurs de La 
Nature ses" caractéristiques et son 
mode d'établissement. 

Le moteur Andreau est le perfec-
tionnement le plus important ap-
porté en ces dernières années au 
moteur à explosions, tant au point 
de vue île la puissance et du poids 
que de l'économie d'essence. Lja 
comparaison qu'on en fait avec le 
moteur ordinaire à 4 temps égaux 
montre . bien tous ses avantages et 
l'avenir brillant qui lui est assuré. 

Bien peu connaissent le lézard 
vert, si gracieux et de couleurs si 
riches. M. Rollinat a su l'observer, 
l'élever, presque le domestiquer, et 
les observations qu'il a pu ainsi re-
cueillir sont de premier ordre, com-
me on en peut juger par le compte 
rendu qu'en donne La Nature. 

Ce même numéro contient encore 
une bonne étude sur la réaction de 
Besredka qui sert à dépister la tu-
berculose au début, une^ description 
du nouvel accumulateur insulfatable 
de M. Féry, une statistique de la su-
perficie et de la population des di-
verses contrées de la terre à la date 
d'aujourd'hui, des conseils de T. S. F., 
la. présentation d'appareils prati-
ques, de nombreux renseignements 
utiles, etc. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et dr 
leurs appUcations & l'Art et à l'Industrie. 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris, 

UNE SUBPRISE A NOS LECTRICES. 

Nous sommes heureux d'annoncer à 
nos lectrices, qu'à l'occasion de la nou-
velle année, le numéro de « La Femme 
chez Elle » du 15 Janvier contiendra le 
Bon-Prime d'un 
Ravissant Fond de Coupe « Les Eluets» 

(22 cm x 22 cm) 
peint au pochoir sur toile rustique avec 
les fournitures de coton pour la broderie. 
Cet ouvrage,-composé spécialement pour 
pouvoir être exécuté très rapidement et 
par toutes les mains môme les moins 
expertes, sera une fois terminé d'un effet 
réellement artistique. 

Nul doute que nos lectrices ne veuillent 
toutes posséder ce numéro exceptionnel 
qui contiendra en outre de nombreux 
modèles de charmants ouvrages de bro-
derie avec d'intéressantes causeries et de 
multiples conseils pour la tenue et la 
décoration de l'intérieur. 

Ce numéro exceptionnel sera en'vente 
chez tous les marchands de journaux au 
prix ordinaire de 1 franc le numéro. 

Chemin de îer de Paris à Orléans 

LIVRET-GUIDE OFFICIEL 
Service d'Hiver 1924-1925 

La Compagnie du Chemin de fer 
de Paris à Orléans met en vente 
l'édition du Service d'Hiver de 
son Livret-Guide Officiel comportant 
l'horaire complet de ses trains au 11 
octobre 1924. 

Le Public peut se procurer ce, Li-
vret-Guide, le seul édité par les soins 
de la Compagnie, dans les Gares et 
Bureaux de Ville de son Réseau, au 
prix de 2 fr. 50 l'exemplaire. 

Pour le recevoir franco, adresser 
la somme de 3 fr. 40 au Service de 
Sa Publicité de la Compagnie, 1, 
Place Vaihubert, Paris (XlIP). 

Mise en vente d'Affiches Artistiques 

Grands CMteaux de la Loire 

Ainboise, Blois, Chambord, Chau-
mont, Chenonceaux, Langeais, Sau-
mur, Ussé, Villandry. 

Sites et Monuments 
de la Côte Sud de Bretagne 

Audierne, Douarnenez, Le Faouët. 

Paysages des Monts d'Auvergne 
et des Pyrénées 

Lac Chambon, Plomb du Cantal, 
Puy Mary, Cauteret*. Ludion, Cité 
de Carcassonne, 

Vieilles Villes et Bourgades 
d'entre Loire et Garonne 

Albi, Beynac, Limoges, Rocama-
dour, Vallon d'Autoire. 

Vues du Maroc et d'Espagne 
Une porte à Fès, Pont de Tolède. 
Ces affiches sont mises en vente 

au Bureau de la Publicité de la 
Compagnie, 1, Place Vaihubert à 
Paris, au prix de 4 francs l'exem-
plaire (frais de port, 0 fr, 20 par af-
fiche, en sus). 

Réduction aux Membres de fEn-
saignement 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-géranl; M. DAROLLE. 

(\ CAHORS (Lot) 

INSTALLATION MODERNE 
-«-

ATELIER PRINCIPAL : 
1, Sue ciel» Captioitis 

ANNEXE : 
-9t, Kiie ï^rédLés^ip-®tli®sei 

—-————-

qui, méthodique, froid, avec des 
gestes précis, inscrivait sur un grand 
livre de mystérieuses entrées et sor-
ties. 

Les secondes se transformaient én 
minutes, les minutes devenaient des 
heures. A la fin pourtant, un pas 
que j'espérais depuis longtemps, ré-
sonna dans le corridor et Voakes re-
parut. 

— Vous avez vu la femme de 
charge ? demanda l'Inspecteur. 

— Oui, Monsieur. Elle corrobore 
la déclaration de Mr. Wilkinson. 

— Ah ! fit le chtt, puis, voyant en-
trer un de ses subordonnés porteur 
d une dépêche, il ajouta : « Si je ne 
nie trompe, voici la réponse du colo-
nel Mainwaring ». 

Il déchira l'enveloppe et lut. 
— Le Colonel confirme les dates 

que vous avez données, Mr. Wilkin-
son et s'exprime à votre égard de la 
façon la plus flatteuse. Dans ces con-
ditions, je ne crois pas nécessaire de 
vous retenir plus longtemps. Vous 
avez souffert quelque incommodité. 
Mais, crrarc humanum est. 

— Alors, je suis Libre de m'en al-
ler ? 

— Certainement. Pour vous, Mr. 
Voakes, et le regard de l'Inspecteur 
au Détective n'était pas exempt 
d'ironie : « Que ceci vous serve rte 
leçon. ' Gardez-vous de l'impulsion 
première. C'est un défaut de jeu-
messe. » 

N'eût été l'austérité du lieu, j'au-
rais ri volontiers de la recommanda-

tion. Attribuer une impulsion, quelle 
qu'elle fût, à ce personnage placide, 
à ce sphinx à visage humain, était 
en soi, la chose la plus comique. 

Le Détective n'indiqua pas, du 
reste, même d'un battement de pau-
pière, qu'il eût été en quoi que ce 
soit mortifié par la mercuriale. 

— Je me corrigerai en vieillissant, 
Monsieur, répondiit-il paisiblement. 
Avec votre permission, j'emporterai 
cette pomme de canne. Je peux en 
avoir besoin. 

L'Inspecteur ac ^uiesça, m'adressa 
un « Bonjour, Monskur »,. très bref, 
et je fus rendu à la clarté du soleil. 
J'étais libre. 

CHAPITRE VI 
UN COUP MANQUÉ 

En quittant Scotland Yard, j'a-
dressai au ciel de ferventes actions 
de grâces. Je venais, en effet, d'échap-
per au danger le plus grave que 
puisse courir un homme. 

Je me rappelais, malgré moi, une 
circonstance de ma vie de chasseur 
oit, sur le point d'être écrasé par un 
éléphant furieux, j'avais vu l'énorme 
bête tomber foudroyée à quelques 
pas de moi. J'avais, ce jour-là, senti 
la mort passer bien près de ma tête. 
Pas plus près cependant, me sem-
blait-il, que dans le péril actuel. 

Je frissonnai en songeant à ce 
qu'il serait advenu, si un hasard du 
ciel ne m'eût permis de fournir un 
démenti palpable aux apparences qui 
m'accablaient, 

Je ne nourrissais, au surplus, au-
cun ressentïmLnt contre mes accu-
sateurs. Stretton avait âté sugges-
tionné par la conviction du Détec-
tive et quant à Voakes, il n'avait 
fait que son deA'oir. 

Bien plus, la personnalité remar 
quable de cet homme m'incitait à 
une admiration que les événements 
ultérieurs devaient accentuer encore. 
Le fait d'avoir été le sujet sur lequel 
il avait exercé son savoir-faire, ne 
diminuait en rien mon goût pour lui 
et je me promettais, si jamais dans 
une circonstance difficile j'avais be-
soin d'un policier habile, de faire ap-
pel à Anson Voakes. 

Après les épreuves de ces derniè-
res heures, on comprendra que j'eus-
se à réparer mes forces. J'entrai 
donc dans un restaurant et me fis 
servir un lunch sérieux, après quoi, 
allumant un cigare, j'entrepris, par 
les rues, une promenade sans but dé-
terminé. 

Perdu dans mes réflexions, je ne 
prêtais aucune attention aux lieux 
parcourus. Le crime dont mon infor-
tuné patron avait été victime, offrait 
à mon intelligence une énigme assez 
troublante pour m'absorber exclusi-
vement. J'avais beau chercher, ré-
fléchir, je ne trouvais au macabre 
problème aucune solution accepta-
ble. 

La ténébreuse machination avait 
eu, à n'en pas douter, l'entourage de 
la victime pour théâtre, et, dans tou-
te la maison je ne voyais que deux 

noms qui pussent être prononcés à 
ce propos : le capitaine Wilbram et 
Umasaga. 

Quel bénéfice le Capitaine pou-
vait-il retirer de la mort immédiate 
de son oncle ? C'est ce que je ne 
pouvais arriver à concevoir. 

Au cours de cette conversation 
dont j'avais surpris quelques bribes, 
Mr. Park n'avait-il pas déclaré à 
son neveu qu'il changerait peut-être 
d'intentions à son égard. Il était donc 
absurde d'admettre que celui-ci eût 
délibérément étouffé dans l'œuf des 
espérances en cours de réalisation. 

Umasaga, d'autre part, n'avait à 
ma connaissance, aucun grief sérieux 
contre le vieillard. Il pouvait s'être 
aperçu que Mr. Park ne le voyait 
qu'avec répugnance séjourner dans 
sa maison ; il avait été réprimandé 
maintes fois avec une dureté que ne 
justifiaient guère ses fautes véniel-
les ; mais il n'avait donné aucun si-
gne de ressentiment, et, à supposer 
même que les passions de cette 
âme fruste l'eussent porté à proje-
ter une vengeance, il était bien im-
probable qu'il eût exercé celle-ci par 
des moyens aussi odieusement raf-
finés. 

Le noir était fortement dépaysé 
par sa nouvelle existence, il ne sor-
tait pas de la maison, si ce n'est 
pour une courte promenade le ma-
tin ; ce qui eût été possible dans les 
déserts de l'Afrique devenait hors 
de question dans la région de Bays-
water. -sS 


